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PRECAUTIONS:
CAUTION – POISON.
WARNING – EYE & SKIN IRRITANT.
HARMFUL IF SWALLOWED OR ABSORBED THROUGH THE SKIN.
KEEP OUT OF REACH OF CHILDREN.
May cause irritation of eyes.  Do not wear contact lenses when using.  Avoid inhalation of vapour or spray mist  DO 
NOT get in eyes or on skin.  Avoid contact with clothing.  Do not take internally.  Use only in a well ventilated area.
Wear coveralls or long sleeved shirt and long pants, chemical resistant gloves, and goggles when mixing, loading or 
during equipment clean up or repair.  Wash gloves thoroughly with soap and water before removal.
Remove contaminated clothing immediately after use.  Store and wash contaminated clothing separately from 
household laundry before reuse. Wash thoroughly with soap and water after handling and before eating, drinking 
or smoking.
Do not eat, drink or smoke while mixing, loading or during application.
Do not enter or allow worker entry during the restricted entry interval (REI) of 12 hours after application.
If this pest control product is to be used on a commodity that may be exported to the U. S. and you require 
information on acceptable residue levels in the U. S., visit CropLife Canada’s website at:  www.croplife.ca.
ENVIRONMENTAL HAZARDS:
This product contains an aromatic petroleum distillate which is moderately to highly toxic to aquatic organisms.  
Observe buffer zones specified under DIRECTIONS FOR USE.
To reduce runoff from treated areas into aquatic habitats, consider the characteristics and conditions of the site 
before treatment.  Site characteristics and conditions that may lead to runoff include, but are not limited to: heavy 
rainfall, moderate to steep slope, bare soil, poorly draining soil (e.g. soils that are compacted, fine textured, or low 
in organic matter such as clay).
Do not apply this product directly to freshwater habitats such as lakes, rivers, sloughs, ponds, prairie potholes, 
creeks, marshes, streams, reservoirs and wetlands, estuaries or marine habitats.  Do not contaminate irrigation/
drinking water supplies or aquatic habitats by cleaning of equipment or disposal of wastes.
FIRST AID:
If swallowed, call a poison control centre or doctor immediately for treatment advice.  Do not induce vomiting 
unless told to do so by a poison control centre or doctor.  Do not give any liquid to the person.  Do not give anything 
by mouth to an unconscious person.
If on skin or clothing, take off contaminated clothing.  Rinse skin immediately with plenty of water for 15–20 
minutes.  Call a poison control centre or doctor for treatment advice.
If in eyes, hold eye open and rinse slowly and gently with water for 15–20 minutes.  Remove contact lenses, if 
present, after the first 5 minutes, then continue rinsing eye.  Call a poison control centre or doctor for treatment advice.
If inhaled, move person to fresh air.  If person is not breathing, call 911 or an ambulance, then give artificial respiration, 
preferably by mouth-to-mouth, if possible.  Call a poison control centre or doctor for further treatment advice.
Take container, label or product name and Pest Control Product Registration Number with you when seeking  
medical attention.
TOXICOLOGICAL INFORMATION:
Do not induce vomiting.  This product contains petroleum distillates.  Vomiting may cause aspiration pneumonia.  
Treat symptomatically for ingestion and/or skin and eye contact.
EMERGENCY TELEPHONE NUMBERS:
For spills or transportation accidents, Chemtrex, 1-800-424-9300.
For health or environmental emergencies, Prosar, 1-877-325-1840.
For product and use information, Nufarm Agriculture Inc., 1-800-868-5444.
STORAGE:
Store in original, tightly-closed container in a cool, dry, well-ventilated room.  Do not ship or store near food, feed, 
seed and fertilizers.
DISPOSAL:
For Recyclable Containers:
Do not reuse this container for any purpose.  This is a recyclable container, and is to be disposed of at a container 
collection site.
Contact your local distributor/dealer or municipality for the location of the nearest collection site.
Before taking the container to the collection site:
1) Triple- or pressure-rinse the empty container.  Add the rinsing to the spray mixture in the tank.
2) Make the empty, rinsed container unsuitable for further use.
If there is no container collection site in your area, dispose of the container in accordance with provincial 
requirements.
For Returnable Containers:
Do not reuse this container for any purpose.  For disposal, this empty container may be returned to the point of 
purchase (distributor/dealer).
For Returnable-Refillable Containers:
For disposal, this container may be returned to the point of purchase (distributor/dealer).  It must be refilled by the 
distributor/dealer with the same product.  Do not reuse this container for any other purpose.
For information on disposal of unused, unwanted product, contact the manufacturer or the provincial regulatory 
agency.  Contact the manufacturer and the provincial regulatory agency in case of a spill, and for clean-up of spills.
NOTICE TO USER:
This pest control product is to be used only in accordance with the directions on this label.  It is an offence under the 
PEST CONTROL PRODUCTS ACT to use this product in a way that is inconsistent with the directions on the label.  The 
user assumes the risk to persons or property that arises from any such use of this product.


PRÉCAUTIONS
ATTENTION - POISON
AVERTISSEMENT - IRRITANT POUR LES YEUX ET LA PEAU.
NOCIF SI INGÉRÉ OU ABSORBÉ PAR LA PEAU.
GARDER HORS DE LA PORTÉE DES ENFANTS. 
Peut irriter les yeux.  Ne pas porter de lentilles cornéennes pendant l’utilisation.
Éviter d’inhaler la vapeur ou le brouillard de pulvérisation.  ÉVITER tout contact avec les yeux et la peau.  Éviter tout contact avec les vêtements.  
Ne pas avaler. Utiliser seulement dans un endroit bien aéré.  
Porter une combinaison ou une chemise à manches longues et un pantalon, des gants résistant aux produits chimiques et des lunettes anti 
éclaboussures pendant le mélange et le chargement ainsi que pendant le nettoyage et l’entretien de l’équipement.  Laver les gants à fond avec 
de l’eau et du savon avant de les enlever.  
Retirer les vêtements contaminés immédiatement après l’utilisation. Laver et ranger les vêtements contaminés séparément des autres vêtements 
de la maisonnée avant de les remettre.  Se laver les mains à fond avec de l’eau et du savon après avoir utilisé ce produit et avant de manger, 
de boire ou de fumer.
Ne pas manger, boire ni fumer pendant le mélange, le chargement et l’application.
Ne pas entrer ni permettre à des travailleurs d’entrer dans les zones traitées dans les 12 heures suivant le traitement.
Si vous prévoyez utiliser ce produit antiparasitaire sur une denrée pouvant être exportée aux États-Unis et si vous avez besoin de renseignements 
sur les concentrations de résidus acceptables aux États-Unis, consultez le site Internet de CropLife Canada au www.croplife.ca.
RESQUES POUR L’ENVIRONNEMENT:
Ce produit contient un distillat de pétrole aromatique qui est modérément à hautement toxique pour les organismes aquatiques.  Respecter les 
zones tampons précisées à la rubrique MODE D’EMPLOI. 
Afin de réduire le ruissellement des zones traitées vers les habitats aquatiques, examiner les caractéristiques et conditions du site avant 
d’effectuer le traitement.  Les caractéristiques et conditions pouvant favoriser le ruissellement sont, entre autres, mais ne se limitent pas à de 
fortes pluies, une pente modérée à abrupte, un sol dénudé, un sol mal drainé (p. ex., les sols compactés, de texture fine ou à faible teneur en 
matière organique, comme l’argile).
NE PAS appliquer ce produit directement sur les habitats aquatiques tels que lacs, rivières, bourbiers, étangs, fondrières des Prairies, ruisseaux, 
marais, réservoirs, fossés, milieux humides, habitats estuariens  ou marins. Ne pas contaminer les approvisionnements en eau d’irrigation ou 
potable ni les habitats aquatiques en nettoyant l’équipement on en éliminant les déchets.
PREMIERS SOINS:
En cas d’ingestion, appeler un centre anti-poison ou un médecin immédiatement pour obtenir des conseils sur le traitement. Ne pas faire vomir 
à moins d’avoir reçu le conseil de procéder ainsi par le centre anti-poison ou le médecin. Ne donner aucun liquide à la personne empoisonnée. 
Ne rien administrer par la bouche à une personne inconsciente. 
En cas de contact avec la peau ou les vêtements, enlever tous les vêtements contaminés. Rincer immédiatement la peau à grande eau 
pendant 15 à 20 minutes. Appeler un centre anti-poison ou un médecin pour obtenir des conseils sur le traitement
En cas de contact avec les yeux, garder les paupières écartées et rincer doucement et lentement avec de l’eau pendant 15 à 20 minutes. Le 
cas échéant, retirer les lentilles cornéennes au bout de 5 minutes et continuer de rincer l’oeil. Appeler un centre anti-poison ou un médecin pour 
obtenir des conseils sur le traitement. 
En cas d’inhalation, déplacer la personne vers une source d’air frais. Si la personne ne respire pas, appeler le 911 ou une ambulance, puis 
pratiquer la respiration artificielle, de préférence le bouche-à-bouche, si possible. Appeler un centre anti-poison ou un médecin pour obtenir des 
conseils sur le traitement.
Emporter le contenant, l’étiquette ou prendre note du nom du produit et de son numéro d’homologation lorsqu’on cherche à obtenir une aide médicale.
RENSEIGNEMENTS TOXICOLOGIQUES 
Ne pas provoquer le vomissement. Ce produit contient des distillats de pétrole. Le vomissement peut entraîner une pneumonie de déglutition.  
Administrer un traitement symptomatique en cas d’ingestion et/ou de contact avec la peau ou les yeux.
NUMÉROS DE TÉLÉPHONE D’URGENCE : 
Pour les déversements ou les accidents de transport, Chemtrex, 1-800-424-9300. 
Pour les situations urgentes sur la santé ou l’environnement, Prosar, 1-877-325-1840. 
Pour des informations sur les produits et leur utilisation, Nufarm Agriculture Inc., 1-800-868-5444.
ENTREPOSAGE:
Entreposez le produit dans le contenant d’origine fermé hermétiquement dans un endroit frais, sec, et bien aéré.  NE PAS expédier ou entreposer 
le produit avec de la nourriture pour humains ou pour animaux, des semences ou des fertilisants.
ÉLIMINATION :
Contenant recyclable : 
Ne pas utiliser ce contenant à d’autres fins. Il s’agit d’un contenant recyclable qui doit être éliminé à un point de collecte des contenants. 
S’informer auprès de son distributeur ou de son détaillant ou encore auprès de l’administration municipale pour savoir où se trouve le point de 
collecte le plus rapproché. Avant d’aller y porter le contenant : 
1) Rincer le contenant trois fois ou le rincer sous pression. Ajouter les rinçures au mélange à pulvériser dans la cuve. 
2) Rendre le contenant inutilisable. 
S’il n’existe pas de point de collecte dans la région, éliminer le contenant conformément à la réglementation provinciale.
Contenants Réutilisables : 
Ne pas utiliser ce contenant à d’autres fins. En vue de son élimination, ce contenant vide peut être retourné au point de vente (au distributeur 
ou au détaillant).
Contenants Réutilisables – Rechargeables: 
En vue de son élimination, ce contenant peut être retourné au point de vente (au distributeur ou au détaillant). Il doit être rempli avec le même 
produit par le distributeur ou par le détaillant. Ne pas utiliser ce contenant à d’autres fins.
Pour tout renseignement concernant l’élimination des produits non utilisés ou dont on veut se départir, s’adresser au fabricant ou à l’organisme de 
réglementation provincial. S’adresser également à eux en cas de déversement ainsi que pour le nettoyage des déversements.
AVIS À L’UTILISATEUR: 
Ce produit antiparasitaire doit être employé strictement selon le mode d’emploi qui figure sur la présente étiquette. L’emploi non conforme à 
ce mode d’emploi constitue une infraction à la LOI SUR LES PRODUITS ANTIPARASITAIRES. L’utilisateur assume les risques de blessures aux 
personnes ou de dommages aux biens que l’utilisation du produit peut entraîner.


Emulsifiable Concentrate
FOR SALE FOR USE IN THE PRAIRIE PROVINCES AND 


PEACE RIVER, OKANAGAN AND CRESTON FLATS 
REGIONS OF BRITISH COLUMBIA ONLY.


A post emergence herbicide for control of wild oats, 
volunteer (tame) oats, green foxtail, yellow foxtail, 


barnyard grass, Persian darnel and volunteer canary seed 
in spring wheat and Durum wheat.


COMMERCIAL
CAUTION                    POISON


WARNING – EYE & SKIN IRRITANT
READ THE LABEL AND ATTACHED BOOKLET BEFORE USING


REGISTRATION NO. 29962 
PEST CONTROL PRODUCTS ACT


GUARANTEE:
Clodinafop-propargyl ....... 240 g/L


Concentré Émulsifiable
VENTE AUTORISÉE POUR L’EMPLOI DANS LES PROVINCES DES PRAIRIES 
ET DANS LES RÉGIONS DE LA RIVIÈRE DE LA PAIX, D’OKANAGAN ET DES 
TERRASSES DE CRESTON EN COLOMBIE-BRITANNIQUE SEULEMENT.
Herbicide de postlevée à utiliser dans le blé de printemps et le blé dur pour la 
suppression de la folle avoine, de l’avoine (cultivée) spontanée, de la sétaire 
verte, de la sétaire glauque, de l’échinochloa pied-de-coq, de l’ivraie de Perse 
et des graines de l’alpiste des Canaries spontanée.


 COMMERCIAL
ATTENTION                    POISON


AVERTISSEMENT - IRRITANT POUR LES YEUX ET LA PEAU
LIRE L’ÉTIQUETTE ET LE LIVRET CI-JOINT AVANT L’UTILISATION
N° D’HOMOLOGATION 29962 
LOI SUR LES PRODUITS ANTIPARASITAIRES
GARANTIE: 
Clodinafop-propargyl ....... 240 g/L 


Nufarm®/MD


Clodinafop Herbicide
Nufarm Agriculture Inc., 5507 1st Street SE, Calgary, Alberta T2H 1H9 1-800-868-5444


24 Hour Emergency Response Number / Numéro d’urgence 24 heures
1-800-424-9300


Nufarm® is a registered trademark of Nufarm Limited.
NufarmMD est une marque déposée de Nufarm Limited. 


08-3775


GROUP HERBICIDE1 GROUPE HERBICIDE1


(18.4 litre)
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PRECAUTIONS:
CAUTION – POISON.
WARNING – EYE & SKIN IRRITANT.
HARMFUL IF SWALLOWED OR ABSORBED THROUGH THE SKIN.
KEEP OUT OF REACH OF CHILDREN.


May cause irritation of eyes.  Do not wear contact lenses when using.  Avoid inhalation of vapour or spray mist  DO NOT get in eyes or on skin.  Avoid contact with clothing.  Do 
not take internally.  Use only in a well ventilated area.


Wear coveralls or long sleeved shirt and long pants, chemical resistant gloves, and goggles when mixing, loading or during equipment clean up or repair.  Wash gloves thoroughly 
with soap and water before removal.


Remove contaminated clothing immediately after use.  Store and wash contaminated clothing separately from household laundry before reuse. Wash thoroughly with soap and 
water after handling and before eating, drinking or smoking.


Do not eat, drink or smoke while mixing, loading or during application.


Do not enter or allow worker entry during the restricted entry interval (REI) of 12 hours after application.


If this pest control product is to be used on a commodity that may be exported to the U. S. and you require information on acceptable residue levels in the U. S., visit CropLife 
Canada’s website at:  www.croplife.ca.


ENVIRONMENTAL HAZARDS:
This product contains an aromatic petroleum distillate which is moderately to highly toxic to aquatic organisms.  Observe buffer zones specified under DIRECTIONS FOR USE.


To reduce runoff from treated areas into aquatic habitats, consider the characteristics and conditions of the site before treatment.  Site characteristics and conditions that 
may lead to runoff include, but are not limited to: heavy rainfall, moderate to steep slope, bare soil, poorly draining soil (e.g. soils that are compacted, fine textured, or low in 
organic matter such as clay).


Do not apply this product directly to freshwater habitats such as lakes, rivers, sloughs, ponds, prairie potholes, creeks, marshes, streams, reservoirs and wetlands, estuaries or 
marine habitats.  Do not contaminate irrigation/drinking water supplies or aquatic habitats by cleaning of equipment or disposal of wastes.


FIRST AID:
If swallowed, call a poison control centre or doctor immediately for treatment advice.  Do not induce vomiting unless told to do so by a poison control centre or doctor.  Do not 
give any liquid to the person.  Do not give anything by mouth to an unconscious person.
If on skin or clothing, take off contaminated clothing.  Rinse skin immediately with plenty of water for 15–20 minutes.  Call a poison control centre or doctor for treatment advice.
If in eyes, hold eye open and rinse slowly and gently with water for 15–20 minutes.  Remove contact lenses, if present, after the first 5 minutes, then continue rinsing eye.  Call 
a poison control centre or doctor for treatment advice.
If inhaled, move person to fresh air.  If person is not breathing, call 911 or an ambulance, then give artificial respiration, preferably by mouth-to-mouth, if possible.  Call a poison 
control centre or doctor for further treatment advice.


Take container, label or product name and Pest Control Product Registration Number with you when seeking medical attention.


TOXICOLOGICAL INFORMATION:
Do not induce vomiting.  This product contains petroleum distillates.  Vomiting may cause aspiration pneumonia.  Treat symptomatically for ingestion and/or skin and eye contact.


EMERGENCY TELEPHONE NUMBERS:
For spills or transportation accidents, Chemtrex, 1-800-424-9300.
For health or environmental emergencies, Prosar, 1-877-325-1840.
For product and use information, Nufarm Agriculture Inc., 1-800-868-5444.


STORAGE:
Store in original, tightly-closed container in a cool, dry, well-ventilated room.  Do not ship or store near food, feed, seed and fertilizers.


DISPOSAL:
For Recyclable Containers:
Do not reuse this container for any purpose.  This is a recyclable container, and is to be disposed of at a container collection site.
Contact your local distributor/dealer or municipality for the location of the nearest collection site.
Before taking the container to the collection site:


1.	Triple- or pressure-rinse the empty container.  Add the rinsing to the spray mixture in the tank.
2.	Make the empty, rinsed container unsuitable for further use.


If there is no container collection site in your area, dispose of the container in accordance with provincial requirements.


For Returnable Containers:
Do not reuse this container for any purpose.  For disposal, this empty container may be returned to the point of purchase (distributor/dealer).


For Returnable-Refillable Containers:
For disposal, this container may be returned to the point of purchase (distributor/dealer).  It must be refilled by the distributor/dealer with the same product.  Do not reuse this 
container for any other purpose.


For information on disposal of unused, unwanted product, contact the manufacturer or the provincial regulatory agency.  Contact the manufacturer and the provincial regulatory 
agency in case of a spill, and for clean-up of spills.


NOTICE TO USER:
This pest control product is to be used only in accordance with the directions on this label.  It is an offence under the PEST CONTROL PRODUCTS ACT to use this product in a 
way that is inconsistent with the directions on the label.  The user assumes the risk to persons or property that arises from any such use of this product.


GENERAL INFORMATION


NUFARM CLODINAFOP Herbicide is a systemic, post-emergence herbicide for the selective control of wild oats, volunteer (tame) oats, green foxtail, yellow foxtail, barnyard 
grass, Persian darnel and volunteer canary seed in all types of spring wheat and Durum wheat.  Do not use NUFARM CLODINAFOP Herbicide on barley, as crop injury will occur.  
Do not apply this product using aerial application equipment except under conditions specified on this label.


NUFARM CLODINAFOP Herbicide is absorbed by the leaves and is rapidly translocated to the growing points of leaves and stems.  Thorough coverage of the plants is essential 
for consistent control.  Actively growing susceptible grasses stop growing within 48 hours of treatment.  Depending on species, growing conditions and crop competition, leaves 
and growing points turn yellow within one to three weeks after application.  Further colour changes and loss of vigour will be observed, followed by a browning and complete 
control three to five weeks after application.


Although NUFARM CLODINAFOP Herbicide does not control broadleaf weeds, NUFARM CLODINAFOP Herbicide can be tank-mixed with a wide range of broadleaf herbicides 
to provide broad-spectrum weed control in wheat.  See section entitled “TANK MIXES of NUFARM CLODINAFOP HERBICIDE WITH BROADLEAF WEED HERBICIDES” and refer 
to the appropriate Tank Mix section for ground and aerial application.


DIRECTIONS FOR USE:
As this product is not registered for the control of pests in aquatic systems, DO NOT use to control aquatic pests.
DO NOT contaminate irrigation or drinking water supplies or aquatic habitats by cleaning of equipment or disposal of wastes.
When a tank mixture is used, consult the labels of the tank-mix partners and observe the largest (most restrictive) buffer zone of the products involved in the tank mixture.
Avoid application of this product when heavy rain is forecast.
Contamination of aquatic areas as a result of runoff may be reduced by including a vegetative strip (buffer zone) between the treated area and the edge of the water body.
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RESISTANCE-MANAGEMENT RECOMMENDATIONS:
For resistance management, NUFARM CLODINAFOP Herbicide is a Group 1 herbicide.  Any weed population may contain or develop plants naturally resistant to NUFARM 
CLODINAFOP Herbicide and other Group 1 herbicides.  The resistant biotypes may dominate the weed population if these herbicides are used repeatedly in the same field.
Other resistance mechanisms that are not linked to site of action, but specific for individual chemicals, such as enhanced metabolism, may also exist.  Appropriate resistance-
management strategies should be followed.
To delay herbicide resistance:
•	  Where possible, rotate the use of NUFARM CLODINAFOP Herbicide or other Group 1 herbicides with different herbicide groups that control the same weeds in a field.
• 	Use tank mixtures with herbicides from a different group when such use is permitted.
• 	 �Herbicide use should be based on an IPM program that includes scouting, historical information related to herbicide use and crop rotation, and considers tillage (or other 


mechanical), cultural, biological and other chemical control practices.
• 	Monitor treated weed populations for resistance development.
• 	Prevent movement of resistant weed seeds to other fields by cleaning harvesting and tillage equipment and planting clean seed.
• 	 �Contact your local extension specialist or certified crop advisors for any additional pesticide resistance-management and/or integrated weed-management 


recommendations for specific crops and weed biotypes.
• 	For further information or to report suspected resistance, contact Nufarm Agriculture Inc. at 1-800-868-5444 or at www.nufarm.ca.


BUFFER ZONES:
The buffer zones specified in the table below are required between the point of direct application and the closest downwind edge of sensitive terrestrial habitats (such as 
grasslands, forested areas, shelter belts, woodlots, hedgerows, riparian areas and shrublands), sensitive freshwater habitats (such as lakes, rivers, sloughs, ponds, prairie 
potholes, creeks, marshes, streams, reservoirs and wetlands) and estuarine/marine habitats.


Method of application Crop Buffer Zones (metres) Required for the Protection of:


Aquatic Habitat Terrestrial Habitat


Field sprayer* Spring wheat and durum wheat 15 0


Aerial Spring wheat and durum wheat 72 76


*For field sprayer application, buffer zones can be reduced with the use of drift reducing spray shields.  When using a spray boom fitted with a full shield (shroud, curtain) 
that extends to the crop canopy, the labelled buffer zone can be reduced by 70%.  When using a spray boom where individual nozzles are fitted with cone-shaped shields 
that are no more than 30 cm above the crop canopy, the labelled buffer zone can be reduced by 30%.


For tank mixes, consult the labels of the tank-mix partners and observe the largest (most restrictive) buffer zone of the products involved in the tank mixture and apply using 
the coarsest spray (ASAE) category indicated on the labels for those tank mix partners


APPLICATION AND MIXING INSTRUCTIONS:


MIXING INSTRUCTIONS-GROUND OR AERIAL APPLICATION:
1.	Clean spray tank and half fill with clean water.  Start agitation or bypass system.
2.	If a broadleaf herbicide is to be used, add the product FIRST prior to adding NUFARM CLODINAFOP Herbicide and agitate for 2-3 minutes.
3.	Add correct amount of NUFARM CLODINAFOP Herbicide.
4.	Agitate for 2-3 minutes.
5.	Add correct amount of Nufarm Enhance, Signal Adjuvant or Score.
6.	Agitate for 1-2 minutes before adding remainder of water and then maintain constant agitation.
7.	After any break in spraying operations, agitate thoroughly before spraying again.
8.	Use the spray suspension as soon as it is prepared.
9.	If an oil film starts to build up in the tank, drain tank and then clean with a detergent.


SPRAYING INSTRUCTIONS - GROUND APPLICATION:
1.	�NUFARM CLODINAFOP HERBICIDE can be applied by ground or air.  For aerial application instructions, refer to the section entitled “SPRAYING INSTRUCTIONS - AERIAL 


APPLICATION” which follows this section.
2.	Water Volume: 50 to 100 litres per hectare when applied alone and a minimum of 100L/ha when tank-mixed with broadleaf herbicides
3.	�Spray Nozzles: 80° or 110° flat fan stainless steel nozzles are recommended for optimal spray coverage.  Application of the spray mixture at a 45° angle in the direction of 


travel will result in improved spray coverage.  Use 50 mesh nozzle screens.  Do not use flood type nozzles, controlled droplet application equipment, spray foils, or hollow 
cone nozzles.


4.	Pressure: 275-310 kPa.
5.	Apply uniformly at 6-8 km/hr and avoid overlapping.  Shut off spray boom while starting, turning, slowing or stopping to prevent crop injury from an over application.
6.	�Do not contaminate streams, rivers, lakes, ponds, wetlands, sloughs, irrigation water, vegetated ditch banks, and water used by livestock or for domestic purposes.  Do not 


apply within 15 meters of a wetland area or any of the aforementioned bodies of water.


SPRAYING INSTRUCTIONS - AERIAL APPLICATION:
1.	�NUFARM CLODINAFOP Herbicide can be applied by ground or by air.  For ground application instructions, refer to the section entitled “SPRAYING INSTRUCTIONS – 


GROUND APPLICATION” which precedes this section.
2.	Water Volume - Aerial application: Minimum of 30 litres per hectare when applied alone or when tank mixed with Buctril M. 
3.	Ensure uniform application.  To avoid uneven or overlapped application, use appropriate marking devices.  Do not use human flaggers.
4.	�Aerial drift is increased under certain meteorological conditions.  DO NOT apply during periods of dead calm.  Avoid application when winds are gusty.  DO NOT apply when 


wind speed is greater than 15 km/hr at flying height at the site of application.  DO NOT apply with spray droplets smaller than the American Society of Agricultural Engineers 
(ASAE) coarse classification, with a volume medium diameter (VMD) greater than 350 microns.  To reduce drift caused by turbulent wingtip vortices, the nozzle distribution 
along the spray boom length MUST NOT exceed 65% of the wing or rotor-span.


5.	When a tank mixture is used, consult the label of the tank-mix partners and observe the largest (most restrictive) buffer zone of the products involved in the tank mixture.


SPRAYER CLEAN-UP
1.	Thoroughly clean application equipment immediately after spraying.  Ensure that all traces of the product are removed.  The following recommendations are provided:
2.	Drain and flush tank walls, boom and all hoses for ten minutes with clean water.  Do not clean the sprayer near desirable vegetation, wells, or other water sources.
3.	Remove the nozzles and screens and wash separately.
4.	Dispose of all rinsings in accordance with provincial regulations.
5.	If a broadleaf tank-mix partner is used, always check tank-mix partner label for any additional clean up procedures.


GENERIC AERIAL APPLICATION LABEL INSTRUCTIONS
Directions for Use
Apply only by fixed-wing or rotary aircraft equipment which has been functionally and operationally calibrated for the atmospheric conditions of the area and the application 
rates and conditions of this label.


Label rates, conditions and precautions are product specific.  Read and understand the entire label before opening this product.  Apply only at the rate recommended for aerial 
application on this label.  Where no rate for aerial application appears for the specific use, this product cannot be applied by any type of aerial equipment.


Ensure uniform application.  To avoid streaked, uneven or overlapped application, use appropriate marking devices.  No human flaggers are permitted.
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Use Precautions
Apply only when meteorological conditions at the treatment site allow for complete and even crop coverage.  Apply only under conditions of good practice specific to aerial 
application as outlined in the National Aerial Pesticide Application Manual, developed by the Federal/Provincial/Territorial Committee on Pest Management and Pesticides.
Do not apply to any body of water.  Avoid drifting of spray onto any body of water or other non-target areas.  Specified buffer zones should be observed.


Coarse sprays are less likely to drift, therefore, avoid combinations of pressure and nozzle type that will result in fine particles (mist).  Do not apply during periods of dead calm 
or when wind velocity and direction pose a risk of spray drift.  Do not spray when the wind is blowing towards a nearby sensitive crop, garden, terrestrial habitat (such as shelter-
belt) or aquatic habitat.


Operator Precautions
Do not allow the pilot to mix chemicals to be loaded onto the aircraft.  Loading of premixed chemicals with a closed system is permitted.


It is desirable that the pilot have communication capabilities at each treatment site at the time of application.


The field crew and the mixer/loaders must wear coveralls over a long-sleeved shirt, long pants, chemical resistant gloves and goggles or face shield during mixing/loading, 
cleanup and repair.  Follow the more stringent label precautions in cases where the operator precautions exceed the generic label recommendations on the existing ground 
boom label.


All personnel on the job site must wash hands and face thoroughly before eating and drinking.  Protective clothing, aircraft cockpit and vehicle cabs must be decontaminated 
regularly.


Product Specific Precautions
Read and understand the entire label before opening this product.  If you have questions, call the manufacturer or obtain technical advice from the distributor or your provincial 
agricultural representative.


POST-EMERGENT CONTROL OF WEEDS IN SPRING AND DURUM WHEAT


NUFARM CLODINAFOP Herbicide can be used on all varieties of spring wheat and Durum wheat.
Observe minimum interval to harvest of 60 days after treatment.
Do not apply on barley or any crop other than spring wheat or Durum wheat, as crop damage will result.  Do not allow spray to drift to adjacent fields seeded to crops other than 
spring wheat or Durum wheat.
Do not treat wheat underseeded to forages.  Observe a minimum of three (3) days before grazing livestock on crops treated with NUFARM CLODINAFOP Herbicide.


WEEDS CONTROLLED:


Wild Oats, Volunteer (Tame) Oats, 


Green Foxtail, Yellow Foxtail, 


Barnyard grass, Persian Darnel


Volunteer Canary Seed


TIMING OF APPLICATION:


CROP GROWTH STAGE REMARKS


Spring wheat and Durum wheat Prior to emergence of 4th tiller
When tank-mixing with a broadleaf herbicide always refer to the 
label of the broadleaf partner prior to use.


WEED GROWTH STAGE REMARKS


Wild Oats 1 to 6 leaf stage on main stem Prior to emergence of 4th tiller.


Volunteer (Tame) Oats 3 to 6 leaf stage on main stem Prior to emergence of 4th tiller.


Green Foxtail and Yellow Foxtail (wild 
millet, pigeon grass)


1 to 5 leaf stage on main stem
For optimum control apply prior to emergence of the 3rd tiller and 
while foxtail is actively growing.


Barnyard grass 1 to 5 leaf stage on main stem
For optimum control apply before tillering, and while barnyard grass 
is actively growing.


Persian Darnel 1 to 5 leaf stage on main stem
For optimum control apply before tillering, and while Persian darnel 
is actively growing.


Volunteer Canary Seed 1 to 6 leaf stage on main stem Prior to emergence of 4th tiller.


•	 �For optimum results, apply NUFARM CLODINAFOP Herbicide to actively growing weeds.  An early application will maximize crop yields by reducing weed competition.  Weeds 
emerging after application of NUFARM CLODINAFOP Herbicide will not be controlled.


•	 �Weed control following application of NUFARM CLODINAFOP Herbicide alone or in combination with broadleaf weed herbicides, can be reduced or delayed under stress 
conditions such as drought, heat, insufficient fertility, flooding or prolonged cool temperatures.  Grass escapes or re-tillering may occur if application is made during prolonged 
stress conditions.  Optimum weed control will be obtained if application of NUFARM CLODINAFOP Herbicide is delayed until the stress conditions have ended and weeds are 
once again actively growing.


•	NUFARM CLODINAFOP Herbicide alone can be used 30 minutes before rainfall.
•	Do not apply to crop that is stressed by conditions such as frost, low fertility, drought, flooding, disease or insect damage as crop injury may result.


RATE OF USE FOR GROUND APPLICATION:
Apply the recommended rate of NUFARM CLODINAFOP Herbicide and the recommended rate of Nufarm Enhance, Signal Adjuvant or Score in a minimum of 50 to 100 L of 
water per hectare.


NUFARM CLODINAFOP Herbicide ALONE


Weeds Controlled: WILD OATS
VOLUNTEER (TAME) OATS
GREEN FOXTAIL
YELLOW FOXTAIL


BARNYARD GRASS
VOLUNTEER CANARY SEED


Application Method: Ground - apply in 50 – 100 litres of water per hectare.


Application Rate: 230 mL/ha of NUFARM CLODINAFOP Herbicide
+


0.25% v/v of Nufarm Enhance or 0.8%  v/v of Signal Adjuvant or 0.8% v/v of Score
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NUFARM CLODINAFOP Herbicide ALONE


Weeds Controlled: WILD OATS
VOLUNTEER (TAME) OATS
GREEN FOXTAIL
YELLOW FOXTAIL


BARNYARD GRASS
VOLUNTEER CANARY SEED
PERSIAN DARNEL


Application Method: Ground - apply in 50 - 100 litres of water per hectare.


Application Rate: 290 mL/ha of NUFARM CLODINAFOP Herbicide
+


1% v/v of Signal Adjuvant or 1% v/v of Score


RATE OF USE FOR AERIAL APPLICATION:
Apply the recommended rate of NUFARM CLODINAFOP Herbicide and the recommended rate of  Nufarm Enhance, Signal Adjuvant or Score in a minimum of 30 L of water 
per hectare.


NUFARM CLODINAFOP Herbicide ALONE


Weeds Controlled: WILD OATS


Application Method: Aerial - apply in a minimum of 30 litres of water per hectare.


Application Rate: 230 mL/ha of NUFARM CLODINAFOP Herbicide
+


0.25% v/v of Nufarm Enhance or 0.8% v/v of Signal Adjuvant or 0.8% v/v of Score 


NUFARM CLODINAFOP Herbicide ALONE


Weeds Controlled: WILD OATS
YELLOW FOXTAIL


GREEN FOXTAIL
PERSIAN DARNEL


Application Method: Aerial - apply in 30 litres of water per hectare.


Application Rate: 290 mL/ha of NUFARM CLODINAFOPHerbicide
+


1.0% v/v of Signal Adjuvant or 1.0% v/v of Score 


TANK MIXES:
NUFARM CLODINAFOP Herbicide is recommended in tank mix with other products.
Follow all instructions for mixing, spraying precautions, limitations, crop rotations, application timing, pre-harvest intervals etc. on labels of products tank mixed with 
NUFARM CLODINAFOP Herbicide.


NUFARM CLODINAFOP HERBICIDE WITH BROADLEAF WEED HERBICIDES – GROUND APPLICATION


For the control of: Wild oats, green foxtail, broadleaf weeds: 
Consult the label of the tank-mix partner for a list of broadleaf weeds controlled, rates, timing, recropping restrictions, grazing interval restrictions, recommendations for specific 
weeds, directions for use and precautions and follow the more restrictive label.  When tank mixing always add the broadleaf herbicide(s) to the spray tank first; followed by 
NUFARM CLODINAFOP Herbicide, with  Nufarm Enhance, Signal Adjuvant or Score added last.  For the appropriate rate of NUFARM CLODINAFOP Herbicide with  Nufarm 
Enhance, Signal Adjuvant or Score, refer to the `RATE OF USE FOR GROUND APPLICATION’ section of the label.


Partner product Tankmix partner rate Crop stage1


Dyvel* Herbicide Agricultural 1.25 L/ha 2 to 5 leaf


Refine Extra *2 75DF Herbicide 20 g/ha 2 leaf to flag leaf


Buctril *M 1.0 L/ha 2 leaf to flag leaf


Mextrol* 450 Liquid Herbicide 1.25 L/ha 2 leaf to flag leaf


Estaprop* Plus Liquid Herbicide / Turboprop* / 
Dichlorprop*-D


1.75 L/ha 4 leaf to early flag leaf (shot blade)


Lontrel 360EC +
MCPA Ester (assume 600 series)


280 - 420 mL/ha 
920 mL/ha


3 leaf to flag leaf


Curtail* M 1.5 to 2.0 L/ha 3 leaf to just before flag leaf


Thumper* EC 1.0 L/ha 4 leaf to flag leaf


Approve* Herbicide 1.24 L/ha 4 leaf to flag leaf


2,4-D Amine (assume 600 series)3 700 mL to 920 mL/ha 3 leaf to flag leaf


MCPA Amine (assume 600 series)3 700 mL to 920 mL/ha 3 leaf to flag leaf


MCPA Ester (assume 600 series) 700 mL to 920 mL/ha 3 leaf to flag leaf


Pardner* 1.0 L/ha  2 leaf to flag leaf


Koril* 235 Liquid Herbicide 1.2 L/ha 2 leaf to flag leaf


Ally* 2 7.5 g/ha 2 leaf to flag leaf


Attain* Herbicide Tank Mix 
600 mL/ha of Attain A +
1.0 L/ha of Attain B


4 leaf to flag leaf


1, Always consult the label of the broadleaf herbicide prior to use.
2, Addition of surfactants other than  Nufarm Enhance, Signal Adjuvant or Score is not required.
3, A reduction in control of green foxtail and wild oats may be observed when NUFARM CLODINAFOP Herbicide is tank mixed with 2,4-D Amine and MCPA Amine.


Temporary crop injury may occur with tank-mixes under extreme weather conditions or when the crop is suffering from stress due to inadequate or abnormally high moisture 
levels or extreme temperatures.


Tank mixes with chemical additives, pesticides or fertilizers not listed on this label may be physically incompatible, may cause unacceptable crop effects or may result in 
unacceptable weed or pest control.  Contact Nufarm Agriculture Inc. at 1-800-868-5444 for more information.


NUFARM CLODINAFOP HERBICIDE WITH BROADLEAF WEED HERBICIDES – AERIAL APPLICATION


Consult the label of the tank-mix partner for a list of broadleaf weeds controlled, rates, timing, recropping restrictions, grazing interval restrictions, recommendations for specific 
weeds, directions for use and precautions and follow the more restrictive label.  When tank mixing always add the broadleaf herbicide(s), to the spray tank first; followed by 
NUFARM CLODINAFOP Herbicide, with  Nufarm Enhance, Signal Adjuvant or Score added last.  For the appropriate rate of NUFARM CLODINAFOP Herbicide with  Nufarm 
Enhance, Signal Adjuvant or Score, refer to the `RATE OF USE FOR AERIAL APPLICATION’ section of the label.
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Use in a minimum of 30 L of water per hectare.


Partner product Tankmix partner rate Crop stage1


Buctril *M 1.0 L/ha 2 leaf to flag leaf


1, Always consult the label of the broadleaf herbicide prior to use.


Temporary crop injury may occur with tank-mixes under extreme weather conditions or when the crop is suffering from stress due to inadequate or abnormally high moisture 
levels or extreme temperatures.


Tank mixes with chemical additives, pesticides or fertilizers not listed on this label may be physically incompatible, may cause unacceptable crop effects or may result in 
unacceptable weed or pest control.  Contact Nufarm Agriculture Inc. at 1-800-868-5444 for more information.


NOTE TO USER: READ THE FOLLOWING BEFORE USING THIS PRODUCT FOR THE INDICATED SPECIAL USE APPLICATIONS


The DIRECTIONS FOR USE for this product for the use(s) described on this supplemental Label were developed by persons other than Nufarm Agriculture Inc. and 
accepted for registration by Health Canada under the User Requested Minor Use Label Expansion program.  Nufarm Agriculture Inc. itself makes no representation or 
warranty with respect to performance (efficacy) or crop tolerance (phytotoxicity) claims for this product when used on the crops listed on this Supplemental Label.


Accordingly, the User assume all risks related to performance and crop tolerance arising, and agree to hold Nufarm Agriculture Inc. harmless from any claims based on 
efficacy or phytotoxicity in connection the uses described below.


DIRECTIONS FOR USE IN THE OKANAGAN AND CRESTON FLATS REGION OF BC:
NUFARM CLODINAFOP Herbicide can be used for the control of wild oats, green foxtail and yellow foxtail in spring wheat and durum wheat in the Okanagan and Creston 
Flats Regions of British Columbia. For information on crop and weed stages, rates of application, mixing and spraying instructions and precautions see the appropriate 
sections elsewhere on this label.


* All products listed are trademarks of their respective companies.


08-3775
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PRÉCAUTIONS
ATTENTION - POISON
AVERTISSEMENT : IRRITANT POUR LES YEUX ET LA PEAU.
NOCIF SI INGÉRÉ OU ABSORBÉ PAR LA PEAU.
GARDER HORS DE LA PORTÉE DES ENFANTS.


Peut irriter les yeux.  Ne pas porter de lentilles cornéennes pendant l’utilisation. Éviter d’inhaler la vapeur ou le brouillard de pulvérisation.  VITER tout contact avec les yeux et 
la peau.  viter tout contact avec les vêtements.  Ne pas avaler. Utiliser seulement dans un endroit bien aéré. 


Porter une combinaison ou une chemise à manches longues et un pantalon, des gants résistant aux produits chimiques et des lunettes anti éclaboussures pendant le mélange 
et le chargement ainsi que pendant le nettoyage et l’entretien de l’équipement.  Laver les gants à fond avec de l’eau et du savon avant de les enlever.  


Retirer les vêtements contaminés immédiatement après l’utilisation. Laver et ranger les vêtements contaminés séparément des autres vêtements de la maisonnée avant de les 
remettre.  Se laver les mains à fond avec de l’eau et du savon après avoir utilisé ce produit et avant de manger, de boire ou de fumer. 


Ne pas manger, boire ni fumer pendant le mélange, le chargement et l’application.


Ne pas entrer ni permettre à des travailleurs d’entrer dans les zones traitées dans les 12 heures suivant le traitement.


Si vous prévoyez utiliser ce produit antiparasitaire sur une denrée pouvant être exportée aux États-Unis et si vous avez besoin de renseignements sur les concentrations de 
résidus acceptables aux États-Unis, consultez le site Internet de CropLife Canada au www.croplife.ca.


RESQUES POUR L’ENVIRONNEMENT:
Ce produit contient un distillat de pétrole aromatique qui est modérément à hautement toxique pour les organismes aquatiques. Respecter les zones tampons précisées à la 
rubrique MODE D’EMPLOI. 


Afin de réduire le ruissellement des zones traitées vers les habitats aquatiques, examiner les caractéristiques et conditions du site avant d’effectuer le traitement.  Les 
caractéristiques et conditions pouvant favoriser le ruissellement sont, entre autres, mais ne se limitent pas à de fortes pluies, une pente modérée à abrupte, un sol dénudé, un 
sol mal drainé (p. ex., les sols compactés, de texture fine ou à faible teneur en matière organique, comme l’argile).


NE PAS appliquer ce produit directement sur les habitats aquatiques tels que lacs, rivières, bourbiers, étangs, fondrières des Prairies, ruisseaux, marais, réservoirs, fossés, 
milieux humides, habitats estuariens ou marins. Ne pas contaminer les approvisionnements en eau d’irrigation ou potable ni les habitats aquatiques en nettoyant l’équipement 
on en éliminant les déchets.


PREMIERS SOINS:
En cas d’ingestion, appeler un centre anti-poison ou un médecin immédiatement pour obtenir des conseils sur le traitement. Ne pas faire vomir à moins d’avoir reçu le conseil 
de procéder ainsi par le centre anti-poison ou le médecin. Ne donner aucun liquide à la personne empoisonnée. Ne rien administrer par la bouche à une personne inconsciente. 
En cas de contact avec la peau ou les vêtements, enlever tous les vêtements contaminés. Rincer immédiatement la peau à grande eau pendant 15 à 20 minutes. Appeler un 
centre anti-poison ou un médecin pour obtenir des conseils sur le traitement
En cas de contact avec les yeux, garder les paupières écartées et rincer doucement et lentement avec de l’eau pendant 15 à 20 minutes. Le cas échéant, retirer les lentilles 
cornéennes au bout de 5 minutes et continuer de rincer l’oeil. Appeler un centre anti-poison ou un médecin pour obtenir des conseils sur le traitement. 
En cas d’inhalation, déplacer la personne vers une source d’air frais. Si la personne ne respire pas, appeler le 911 ou une ambulance, puis pratiquer la respiration artificielle, de 
préférence le bouche-à-bouche, si possible. Appeler un centre anti-poison ou un médecin pour obtenir des conseils sur le traitement.


Emporter le contenant, l’étiquette ou prendre note du nom du produit et de son numéro d’homologation lorsqu’on cherche à obtenir une aide médicale.


RENSEIGNEMENTS TOXICOLOGIQUES 
Ne pas provoquer le vomissement. Ce produit contient des distillats de pétrole. Le vomissement peut entraîner une pneumonie de déglutition.  Administrer un traitement 
symptomatique en cas d’ingestion et/ou de contact avec la peau ou les yeux.


NUMÉROS DE TÉLÉPHONE D’URGENCE : 
Pour les déversements ou les accidents de transport, Chemtrex, 1-800-424-9300. 
Pour les situations urgentes sur la santé ou l’environnement, Prosar, 1-877-325-1840. 
Pour des informations sur les produits et leur utilisation, Nufarm Agriculture Inc., 1-800-868-5444.


ENTREPOSAGE:
Entreposez le produit dans le contenant d’origine fermé hermétiquement dans un endroit frais, sec, et bien aéré.  NE PAS expédier ou entreposer le produit avec de la nourriture 
pour humains ou pour animaux, des semences ou des fertilisants.


ÉLIMINATION :
Contenant recyclable : 
Ne pas utiliser ce contenant à d’autres fins. Il s’agit d’un contenant recyclable qui doit être éliminé à un point de collecte des contenants. S’informer auprès de son distributeur 
ou de son détaillant ou encore auprès de l’administration municipale pour savoir où se trouve le point de collecte le plus rapproché. Avant d’aller y porter le contenant : 


1.	Rincer le contenant trois fois ou le rincer sous pression. Ajouter les rinçures au mélange à pulvériser dans la cuve. 
2.	Rendre le contenant inutilisable. 


S’il n’existe pas de point de collecte dans la région, éliminer le contenant conformément à la réglementation provinciale.


Contenants Réutilisables : 
Ne pas utiliser ce contenant à d’autres fins. En vue de son élimination, ce contenant vide peut être retourné au point de vente (au distributeur ou au détaillant).


Contenants Réutilisables – Rechargeables: 
En vue de son élimination, ce contenant peut être retourné au point de vente (au distributeur ou au détaillant). Il doit être rempli avec le même produit par le distributeur ou par 
le détaillant. Ne pas utiliser ce contenant à d’autres fins.


Pour tout renseignement concernant l’élimination des produits non utilisés ou dont on veut se départir, s’adresser au fabricant ou à l’organisme de réglementation provincial. 
S’adresser également à eux en cas de déversement ainsi que pour le nettoyage des déversements.


AVIS À L’UTILISATEUR: 
Ce produit antiparasitaire doit être employé strictement selon le mode d’emploi qui figure sur la présente étiquette. L’emploi non conforme à ce mode d’emploi constitue une 
infraction à la LOI SUR LES PRODUITS ANTIPARASITAIRES. L’utilisateur assume les risques de blessures aux personnes ou de dommages aux biens que l’utilisation du produit 
peut entraîner.


INFORMATIONS GÉNÉRALES


L’herbicide NUFARM CLODINAFOP  est un herbicide systémique de postlevée pour la suppression sélective de la folle avoine, de l’avoine (cultivée) spontanée, de la sétaire verte, 
de la sétaire glauque, de l’échinochloa pied-de-coq, de l’ivraie de Perse et des graines de l’alpiste des Canaries spontanée dans tous les types de blé de printemps et de blé dur. 
Ne pas utiliser l’herbicide NUFARM CLODINAFOP  dans l’orge, à défaut de quoi la culture sera endommagée. Ne pas appliquer ce produit à l’aide d’un équipement d’application 
par voie aérienne, sauf selon les conditions précisées dans cette étiquette.


L’herbicide NUFARM CLODINAFOP est absorbé par les feuilles et rapidement transporté vers les points de croissance des feuilles et des tiges. Il est essentiel de bien couvrir les 
mauvaises herbes pour obtenir une suppression efficace. Les graminées sensibles en croissance active cessent de se développer dans les 48 heures suivant le traitement. Selon 
l’espèce, les conditions de croissance et la concurrence de la culture, les feuilles et les points végétatifs jaunissent en une à trois semaines. La décoloration et la perte de vigueur 
se poursuivent jusqu’au brunissement et à la suppression complète de trois à cinq semaines après l’application.


Bien que l’herbicide NUFARM CLODINAFOP ne supprime pas les mauvaises herbes à feuilles larges, on peut le mélanger en cuve à un vaste éventail d’herbicides contre 
les mauvaises herbes à feuilles larges pour obtenir un spectre d’activité élargi dans le blé. Voir la section MÉLANGES D’HERBICIDE NUFARM CLODINAFOP  AVEC DES 
HERBICIDES CONTRE LES MAUVAISES HERBES À FEUILLES LARGES et consulter la section appropriée des Mélanges En Cuve pour l’application par voie terrestre et aérienne.
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MODE D’EMPLOI :
Puisque ce produit n’est pas homologué pour la suppression des parasites dans les systemes aquatiques. NE PAS l’utiliser pour supprimer les parasites aquatiques. 


NE PAS contaminer les approvisionnements en eau d’irrigation ou potable ni les habitats aquatiques en nettoyant l’équipement ou en éliminant les déchets.


Pour les mélanges en cuve, consulter les étiquettes des produits d’association et respecter la zone tampon la plus large (la plus restrictive) requise parmi les produits utilisés 
dans le mélange.


Éviter d’appliquer ce produit si on annonce de fortes pluies.


On peut réduire la contamination des zones aquatiques causée par le ruissellement en aménageant une bande végétative (zone tampon) entre la surface traitée et la bordure 
du plan d’eau.


RECOMMANDATIONS SUR LA GESTION DE LA RÉSISTANCE
Gestion de la résistance à l’herbicide NUFARM CLODINAFOP, herbicide du groupe 1. Toute population de mauvaises herbes peut renfermer ou former des plantes naturellement 
résistantes à l’herbicide NUFARM CLODINAFOP et à d’autres herbicides du groupe 1. Les biotypes résistants peuvent finir par prédominer au sein de la population si ces 
herbicides sont utilisés de façon répétée dans un même champ. 
Il peut exister d’autres mécanismes de résistance sans lien avec le site ou le mode d’action, mais qui sont spécifiques à des composés chimiques, comme un métabolisme 
accru. Il est recommandé de suivre des stratégies appropriées de gestion de la résistance.
Pour retarder l’acquisition de la résistance aux herbicides : 
•	 �Dans la mesure du possible, alterner l’herbicide NUFARM CLODINAFOP ou les herbicides du groupe 1 avec des herbicides appartenant à d’autres groupes et qui éliminent 


les mêmes mauvaises herbes au champ.
•	Utiliser des mélanges en cuve contenant des herbicides provenant d’un groupe différent, si cet emploi est permis. 
•	 �Utiliser les herbicides dans le cadre d’un programme de lutte intégrée comprenant des inspections sur le terrain, des relevés d’utilisations antérieures de pesticides et de la 


rotation des cultures et faisant place à la possibilité d’intégrer des pratiques de travail du sol (ou d’autres méthodes mécaniques) ou des pratiques de lutte culturale, biologique 
et d’autres formes de lutte chimique. 


•	 Inspecter les populations de mauvaises herbes traitées pour y découvrir les signes de l’acquisition d’une résistance. 
•	 �Empêcher la propagation à d’autres champs des mauvaises herbes résistantes en nettoyant le matériel de travail du sol et de récolte et en utilisant des semences non 


contaminées. 
•	 �Pour des cultures précises ou des biotypes de mauvaises herbes précis, s’adresser au spécialiste local des interventions sur le terrain ou à un conseiller agréé pour toute autre 


recommandation relative à la gestion de la résistance aux pesticides ou encore à la lutte intégrée contre les mauvaises herbes.
•	Pour plus d’information ou pour signaler des cas possibles de résistance, s’adresser à Nufarm Agriculture Inc. au 1-800-868-5444 ou à www.nufarm.ca.


ZONES TAMPONS
Il est nécessaire que les zones tampons précisées dans les tableaux ci-dessous séparent le point d’application directe du produit et la rive la plus rapprochée en aval des habitats 
terrestres sensibles (tels que prairies, forêts, brise-vent, terres à bois, haies, zones riveraines et zones arbustives), des habitats aquatiques sensibles (tels que lacs, rivières, 
bourbiers, étangs, fondrières des Prairies, ruisseaux, marais, cours d’eau, réservoirs et milieux humides) ainsi que des habitats estuariens ou marins sensibles.


Méthode d’application Culture Zones tampons (en mètres) nécessaires à la protection des :


Habitats aquatiques Habitats terrestres


Pulvérisateur 
de grandes cultures*


Blé de printemps et blé dur 15 0


Pulvérisation par voie aérienne Blé de printemps et blé dur 72 76


* �Dans le cas du pulvérisateur de grandes cultures, on peut réduire la zone tampon en utilisant des écrans protecteurs.  Lorsqu’on utilise une rampe de pulvérisation munie 
d’un écran qui s’étend sur toute sa longueur et jusqu’au couvert végétal, la taille de la zone tampon est réduite de 70 %. Lorsqu’on utilise une rampe dont les buses sont 
munies d’écrans coniques fixés à moins de 30 cm au-dessus du couvert végétal, la taille de la zone tampon est réduite de 30 %.


Lorsqu’on emploie un mélange en cuve, il faut prendre connaissance de l’étiquette des autres produits entrant dans le mélange, et respecter la zone tampon la plus large (la plus 
restrictive) parmi celles exigées pour ces produits et appliquer au moyen de la catégorie de goutelettes la plus grosse (ASAE) indiquée sur les étiquettes des produits d’association.


DIRECTIVES D’APPLICATION ET DE MÉLANGE : 


DIRECTIVES DE MÉLANGE – APPLICATION PAR VOIE TERRESTRE OU AÉRIENNE :
1.	Nettoyer le réservoir du pulvérisateur et le remplir à moitié d’eau. Mettre l’agitateur ou le système de dérivation en marche. 
2.	�Si on utilise un herbicide contre les mauvaises herbes à feuilles larges, verser le produit EN PREMIER, puis ajouter l’herbicide NUFARM CLODINAFOP et agiter pendant 2 


ou 3 minutes.
3.	Ajouter la quantité appropriée d’herbicide NUFARM CLODINAFOP. 
4.	Agiter pendant 2 ou 3 minutes. 
5.	Ajouter la quantité appropriée Nufarm Enhance, d’adjuvant Signal ou Score. 
6.	Agiter pendant 1 ou 2 minutes avant d’ajouter le reste de l’eau, puis maintenir une agitation constante. 
7.	Si la pulvérisation est interrompue, agiter vigoureusement avant de reprendre la pulvérisation. 
8.	Utiliser la suspension tout de suite après sa préparation. 
9.	S’il commence à se former une pellicule huileuse dans le réservoir, purger le réservoir puis le nettoyer à l’aide d’un détergent. 


DIRECTIVES D’APPLICATION PAR VOIE TERRESTRE 
1.	�L’herbicide NUFARM CLODINAFOP peut être appliqué par voie terrestre ou aérienne. Pour connaître les directives relatives à l’application par voie aérienne, consulter la 


section DIRECTIVES D’APPLICATION PAR VOIE AÉRIENNE, ci-dessous. 
2.	�Volume d’eau : 50 - 100 litres à l’hectare utilisé seul, et au moins 100 litres à l’hectare pour les mélanges en cuve avec des herbicides contre les mauvaises herbes à feuilles 


larges. 
3.	�Buses : On recommande l’emploi de buses à jet éventail à 80˚ ou 110˚ en acier inoxydable pour une couverture optimale. Les buses peuvent être orientées à un angle de 


45˚ vers l’avant afin d’améliorer la pénétration du feuillage et de fournir une meilleure couverture. Utiliser des tamis de buse de 50 mailles. Ne pas utiliser de buses à miroir, 
d’applicateur par gouttelettes contrôlées, de buses avec écran directionnel ni de buses en jet à cône creux. 


4.	Pression : 275-310 kPa. 
5.	�Appliquer uniformément à une vitesse de 6-8 km/h, en évitant le chevauchement des passages. Fermer la rampe au moment du départ, des tournants, des ralentissements 


ou des arrêts, afin de prévenir les dommages à la culture résultant d’une application excessive. 
6.	�Ne pas contaminer les cours d’eau, lacs, étangs, milieux humides, marécages ou bordures végétalisées des fossés, l’eau d’irrigation ou d’abreuvement du bétail ni l’eau 


potable. Ne pas appliquer à moins de 15 mètres des milieux humides ou des plans d’eau susmentionnés.


DIRECTIVES D’APPLICATION PAR VOIE AÉRIENNE 
1.	�L’herbicide NUFARM CLODINAFOP peut être appliqué par voie terrestre ou aérienne. Pour connaître les directives relatives à l’application par voie terrestre, consulter la 


section DIRECTIVES D’APPLICATION PAR VOIE TERRESTRE, ci-dessus. 
2.	Volume d’eau pour l’application par voie aérienne : Au moins 30 litres à l’hectare pour utilisé seul ou en mélange avec Buctril M.
3.	�S’assurer que l’épandage est uniforme.  Afin d’éviter que le produit ne soit épandu de façon non uniforme (épandage en bandes, irrégulier ou double), utiliser des marqueurs 


appropriés. Ne pas utiliser de marqueurs humains. 
4.	�Certaines conditions météorologiques augmentent la dérive aérienne.  Ne pas épandre par temps mort, lorsque le vent souffle par rafales ni lorsque les vents soufflent à 


plus de 15 km/h.  Utiliser des buses ou une combinaison de buses et de pressions qui produiront de grosses gouttelettes, d’un diamètre volumétrique moyen supérieur ä 
350 microns.  


5.	�Pour les mélanges en cuve, consulter les étiquettes des produits d’association et respecter la zone tampon la plus large (la plus restrictive) requise parmi les produits 
utilisés dans le mélange.
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NETTOYAGE DU PULV RISATEUR
1.	Nettoyer à fond l’équipement de pulvérisation immédiatement après l’application.  S’assurer que toute trace du produit a été éliminée.  Marche à suivre recommandée.
2.	�Vider et rincer le rèservoir, la rampe et toutes les conduites pendant dix minutes avec de l’eau propre.  Ne pas nettoyer le pulvérisateur à proximité de végétation que l’on 


désire conserver, d’un puits ou de toute autre source d’eau.
3.	Enlever les buses et les tamis et les laver séparément.
4.	liminer tous les résidus de rinçage conformément aux règlements provinciaux pertinents.
5.	�Si on utilise un herbicide contre les mauvaises herbes à feuilles larges, toujours consulter l’etiquette du produit ajouté au mélange pour connaître toute procédure de nettoyage 


additionnelle.


INSTRUCTIONS GÉNÉRIQUES SUR L’ÉTIQUETTE CONCERNANT L’APPLICATION PAR VOIE AÉRIENNE 
Mode d’emploi 
Épandre seulement avec un avion ou un hélicoptère réglé et étalonné pour être utilisé dans les conditions atmosphériques de la région et selon les taux et directives figurant 
sur l’étiquette.


Les précautions à prendre ainsi que les directives et taux d’application à respecter sont propres au produit. Lire attentivement l’étiquette et s’assurer de bien la comprendre avant 
d’ouvrir le contenant. Utiliser seulement les quantités recommandées pour l’application par voie aérienne qui sont indiquées sur l’étiquette. Si, pour l’utilisation prévue du produit, 
aucun taux d’application par voie aérienne ne figure sur l’étiquette, on ne peut utiliser ce produit, et ce, quel que soit le type d’appareil aérien disponible. 


S’assurer que l’application est uniforme. Afin d’éviter que le produit ne soit appliqué de façon non uniforme (application en bandes, irrégulière ou double), utiliser des marqueurs 
appropriés. L’utilisation des marqueurs humains n’est par permise. 


Mises en garde concernant l’application aérienne 
Épandre seulement quand les conditions météorologiques à l’endroit traité permettent une couverture complète et uniforme de la culture visée. Les conditions favorables 
spécifiques à l’application par voie aérienne décrites dans le Guide National D’apprentissage-application de Pesticides par Aéronef développé par le Comité fédéral, provincial 
et territorial sur la lutte antiparasitaire et les pesticides doivent être présentes. 


Ne pas épandre de pesticides sur les étendues d’eau. Éviter que la dérive n’atteigne une étendue d’eau ou tout autre endroit non visé. Les zones tampons indiquées devraient 
être respectées. 


Les grosses gouttelettes sont moins sujettes à la dérive; il faut donc éviter les pressions et les types de buses qui permettent la formation de fines particules (brume). Ne pas 
épandre par temps mort ou lorsque la vitesse du vent et son orientation peuvent provoquer une dérive. Ne pas épandre également lorsque le vent souffle en direction d’une 
culture, d’un jardin, d’un habitat terrestre (plantations, brise-vent, etc.) ou aquatique vulnérable. 


Mises en garde concernant l’opérateur antiparasitaire 
Ne pas permettre au pilote de mélanger les produits chimiques qui seront embarqués à bord de l’appareil. Il peut toutefois charger des produits chimiques prémélangés contenus 
dans un système fermé. 


Il serait préférable que le pilote puisse établir une communication à chaque emplacement traité au moment de l’application. 


Le personnel au sol de même que les personnes qui s’occupent des mélanges et du chargement doivent porter des gants, des combinaisons et des lunettes ou un masque 
les protégeant contre les produits chimiques durant le mélange des produits, le chargement, le nettoyage et les réparations. Lorsque les précautions qu’on recommande à 
l’opérateur de prendre sont plus strictes que les recommandations générales qui figurent sur les étiquettes pour application avec pulvérisateur terrestre, suivre les précautions 
les plus rigoureuses. 


Tout le personnel doit se laver les mains et le visage à grande eau avant de manger et de boire. Les vêtements protecteurs, le cockpit de l’avion et les cabines des véhicules 
doivent être décontaminés régulièrement. 


Mises en garde propres au produit 
Lire attentivement l’étiquette et bien la comprendre avant d’ouvrir le contenant. Pour toute question, appeler le fabricant ou obtenir des conseils techniques après du distributeur 
ou d’un conseiller agricole provincial


SUPPRESSION POSTLEVÉE DE MAUVAIS HERBES DANS LE BLÉ DE PRINTEMPS ET LE BLÉ DUR


L’herbicide NUFARM CLODINAFOP peut être utilisé dans toutes les variétés de blé de printemps et de blé dur. Respecter un délai d’attente avant la récolte d’au moins 60 jours 
après le traitement. 
Ne pas appliquer dans l’orge ni dans aucune culture autre que le blé de printemps ou le blé dur, à défaut de quoi la culture sera endommagée. Faire en sorte que le brouillard de 
pulvérisation ne puisse dériver vers des champs adjacents ensemencés de cultures autres que le blé de printemps ou le blé dur. 
Ne pas traiter le blé cultivé avec des plantes fourragères comme culture intercalaire. Respecter un délai d’au moins trois jours avant de laisser paître le bétail dans les cultures 
traitées avec l’herbicide NUFARM CLODINAFOP.


MAUVAISES HERBES SUPPRIMÉES:


Folle avoine Avoine (cultivée) spontanée


Sétaire verte Sétaire glauque


Échinochloa pied-de-coq Ivraie de perse


Graines de l’Alpiste des canaries spontanée


MOMENT DU TRAITEMENT:


CULTURE STADE DE CROISSANCE REMARQUES


Blé de printemps et 
blé dur


Avant l’émergence de la 4e talle


Pour les mélanges avec un herbicide contre les mauvaises herbes à 
feuilles larges, toujours consulter l’étiquette du produit d’association 
(herbicide contre les mauvaises herbes à feuilles larges) avant 
l’utilisation.


Mauvaise Herbe STADE DE CROISSANCE REMARQUES


Folle Avoine 1 à 6 feuilles sur la tige principale Avant l’émergence de la 4e talle


Avoine (cultirée) Spontanée 3 à 6 feuilles sur la tige principale Avant l’émergence de la 4e talle


Sétaire Verte, Sétaire Glauque 1 à 5 feuilles sur la tige principale Pour une suppression optimale, appliquer avant l’émergence de la 
3e talle et pendant la croissance active de la sétaire


Échinochloa Pied-De-Coq 1 à 5 feuilles sur la tige principale Pour une suppression optimale, appliquer avant le tallage, et 
pendant la croissance active de l’échinochloa pied-de-coq


Ivraie De Perse 1 à 5 feuilles sur la tige principale Pour une suppression optimale, appliquer avant le tallage, et 
pendant la croissance active de l’ivraie de Perse


Graines de l’Alpiste Des Canaries Spontanée 1 à 6 feuilles sur la tige principale Avant l’émergence de la 4e talle


•	 �Pour un résultat optimal, appliquer l’herbicide NUFARM CLODINAFOP sur des mauvaises herbes en pleine croissance. Une application hâtive permettra de maximiser 
le rendement de la culture en réduisant la concurrence exercée par les mauvaises herbes. Les mauvaises herbes qui lèvent après l’application de l’herbicide NUFARM 
CLODINAFOP ne seront pas supprimées.


•	 �Lorsque les mauvaises herbes sont stressées par une sécheresse, la chaleur, une fertilité faible, un excès d’eau ou des températures froides prolongées, l’efficacité du 
traitement risque d’être réduite ou retardée après l’application de l’herbicide NUFARM CLODINAFOP, seul ou en association avec un herbicide contre les mauvaises herbes à 
feuilles larges. Il peut se produire des échappées de traitement ou un nouveau tallage si l’application est effectuée dans des conditions de stress prolongé. On obtiendra une 
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suppression optimale si l’application de l’herbicide NUFARM CLODINAFOP est retardée jusqu’à ce que les conditions de stress soient terminées et que les mauvaises herbes 
aient repris leur croissance active. 


•	L’herbicide NUFARM CLODINAFOP utilisé seul peut être appliqué 30 minutes avant la pluie. 
•	 �Ne pas appliquer sur une culture stressée par des conditions telles que le gel, une fertilité faible, une sécheresse, un excès d’eau, une maladie ou des dommages causés par 


des insectes, à défaut de quoi la culture pourrait être endommagée. 


DOSES D’EMPLOI POUR L’APPLICATION PAR VOIE TERRESTRE 
Appliquer la dose recommandée d’herbicide NUFARM CLODINAFOP et Nufarm Enhance, l’adjuvant Signal ou Score dans au moins 50 à 100 litres d’eau à l’hectare. 


NUFARM CLODINAFOP Herbicide SEULEMENT


Mauvaises herbes supprimées : FOLLE AVOINE 
AVOINE (CULTIVÉE) SPONTANÉE 
SÉTAIRE VERTE 
SÉTAIRE GLAUQUE 
ÉCHINOCHLOA PIED-DE COQ 
GRAINES D’ALPISTE DES CANARIES SPONTANÉE 


Méthode d’Application: Terrestre - appliquer avec 50 – 100 litres d’eau par hectare.


Taux d’application : 230 mL/ha d’herbicide NUFARM CLODINAFOP
+


0,25% v/v de Nufarm Enhance ou 0,8%  v/v d’adjuvant Signal ou 0,8% v/v de Score


NUFARM CLODINAFOP Herbicide SEULEMENT


Mauvaises herbes supprimées : FOLLE AVOINE
AVOINE (CULTIVÉE) SPONTANÉE
SÉTAIRE VERTE
SÉTAIRE GLAUQUE


ÉCHINOCHLOA PIED-DE-COQ
GRAINES D’ALPISTE DES CANARIES SPONTANÉE
IVRAIE DE PERSE


Méthode d’Application: Terrestre - appliquer avec 50 - 100 litres d’eau par hectare.


Taux d’application : 290 mL/ha d’herbicide NUFARM CLODINAFOP
+


1% v/v d’adjuvant Signal ou 1% v/v de Score.


DOSES D’EMPLOI POUR L’APPLICATION PAR VOIE AÉRIENNE
Appliquer la dose recommandée d’herbicide NUFARM CLODINAFOP et Nufarm Enhance, d’adjuvant Signal ou SCORE dans au moins 30 litres d’eau à l’hectare.


NUFARM CLODINAFOP Herbicide SEULEMENT


Mauvaises herbes supprimées : FOLLE AVOINE


Méthode d’Application: Aérienne - dans au moins 30 litres d’eau à l’hectare.


Taux d’application : 230 mL/ha of NUFARM CLODINAFOP Herbicide
+


0,25% v/v de Nufarm Enhance ou 0,8% v/v d’adjuvant Signal ou 0,8% v/v de Score 


NUFARM CLODINAFOP Herbicide SEULEMENT


Mauvaises herbes supprimées : FOLLE AVOINE
SÉTAIRE GLAUQUE


SÉTAIRE VERTE
IVRAIE DE PERSE


Méthode d’Application: Aérienne - dans au moins 30 litres d’eau à l’hectare.


Taux d’application : 290 mL/ha of NUFARM CLODINAFOP Herbicide
+


1,0% v/v d’adjuvant Signal ou 1,0% v/v de Score 


MÉLANGE EN RÉSERVOIR:
L’herbicide NUFARM CLODINAFOP est recommandé en mélange en réservoir avec d’autres produits.
Suivez toutes les instructions pour mélange, précautions de pulvérisateur, limitations, rotations pour culture, temps d’application, intervalle de pré-récolte, etc. sur l’étiquette 
de produit mélange en réservoir pour l’herbicide NUFARM CLODINAFOP.


L’HERBICIDE NUFARM CLODINAFOP  AVEC DES HERBICIDES CONTRE LES MAUVAISES HERBES À FEUILLES LARGES – APPLICATION PAR VOIE TERRESTRE


Pour la suppression de la folle avoine, de la sétaire verte, des mauvaises herbes à feuilles larges :
Consulter l’étiquette du produit à mélanger pour connaître les mauvaises herbes à feuilles larges supprimées, les doses d’emploi et le moment du traitement, les directives 
particulières quant aux cultures de rotation et aux délais d’attente avant de laisser paître le bétail, les recommandations relatives à des mauvaises herbes particulières, le mode 
d’emploi et les précautions, et se conformer à l’étiquette la plus restrictive. Pour la préparation des mélanges en cuve, toujours ajouter les herbicides contre les mauvaises herbes 
à feuilles larges en premier lieu, suivis de l`herbicide NUFARM CLODINAFOP avec Nufarm Enhance, l’adjuvant Signal ou Score. Pour connaître la dose appropriée d’herbicide 
NUFARM CLODINAFOP et Nufarm Enhance, et adjuvant Signal ou Score, consulter la section « Doses d’emploi pour l’application par voie terrestre » de l’étiquette.


Produit d’association Dose d’emploi du produit d’association en réservoir Stade de croissance de la culture1


Dyvel* Herbicide Agricole 1,25 L/ha De 2 à 5 feuilles


Refine Extra *2 75DF Herbicide 20 g/ha De 2 feuilles à la feuille étendard 


Buctril *M 1,0 L/ha De 2 feuilles à la feuille étendard 


Herbicide Liquide Mextrol* 450 1,25 L/ha De 2 feuilles à la feuille étendard 


Estaprop* Plus  Herbicide Liquide/  
Turboprop* / Dichlorprop*-D


1,75 L/ha
De 4 feuilles au début du stade de la feuille 
étendard (phase d’épiaison)


Lontrel 360EC +
MCPA Ester (formulation 600)


280 - 420 mL/ha 
920 mL/ha


De 3 feuilles à la feuille étendard


Curtail* M 1,5 à 2,0 L/ha
De 3 feuilles à juste avant la sortie de la feuille 
étendard


Thumper* EC 1,0 L/ha De 4 feuilles à la feuille étendard


Herbicide Approve* 1,24 L/ha De 4 feuilles à la feuille étendard


2,4-D Amine (formulation 600)3 700 mL à 920 mL/ha De 3 feuilles à la feuille étendard


MCPA Amine (formulation 600)3 700 mL à 920 mL/ha De 3 feuilles à la feuille étendard


MCPA Ester (formulation 600) 700 mL à 920 mL/ha De 3 feuilles à la feuille étendard
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Pardner* 1,0 L/ha  De 2 feuilles à la feuille étendard 


Herbicide Liquide Koril* 235 1,2 L/ha De 2 feuilles à la feuille étendard


Ally* 2 7,5 g/ha De 2 feuilles à la feuille étendard 


Mélange herbicide Attain* 
600 mL/ha de Attain A +
1,0 L/ha de Attain B


De 4 feuilles à la feuille étendard 


1.	Toujours consulter l’étiquette de l’herbicide contre les mauvaises herbes à feuilles larges avant l’emploi.
2.	L’ajout d’agents tensioactifs autres que Nufarm Enhance, l’adjuvant SIGNAL ou Score n’est pas requis.
3.	�On pourrait observer une réduction de la suppression de la sétaire verte et de la folle avoine si L’HERBICIDE NUFARM CLODINAFOP est utilisé en mélange avec du 2,4-D 


Amine ou MCPA Amine.
La culture pourrait subir des dommages temporaires après le traitement avec ces mélanges s’ils sont appliqués lorsque les conditions climatiques sont extrêmes ou lorsque la 
culture souffre d’un stress causé par une humidité inadéquate ou anormalement élevée ou par des températures extrêmes.


Les mélanges en réservoir avec des additif chimiques, des pesticides ou des engrais qui ne sont pas mentionnés sur cette étiquette peuvent être physiquement incompatibles, 
peuvent causer des effets inacceptables sur les cultures ou risque d’entraîner une suppression inacceptable des mauvaises herbes ou des organismes nuisibles. Communiquer 
avec Nufarm Agriculture inc. au 1-800-868-5444 pour plus de renseignements. 


MÉLANGES D’HERBICIDE NUFARM CLODINAFOP AVEC DES HERBICIDES CONTRE LES MAUVAISES HERBES À FEUILLES LARGES – APPLICATION PAR VOIE 
AÉRIENNE


Consulter l’étiquette du produit à mélanger pour connaître les mauvaises herbes à feuilles larges supprimées, les doses d’emploi et le moment du traitement, les directives 
particulières quant aux cultures de rotation et aux délais d’attente avant de laisser paître le bétail, les recommandations relatives à des mauvaises herbes particulières, le 
mode d’emploi et les précautions, et se conformer à l’étiquette la plus restrictive. Pour la préparation des mélanges, toujours ajouter l’herbicide contre les mauvaises herbes à 
feuilles larges en premier lieu, suivi de l’herbicide NUFARM CLODINAFOP avec Nufarm Enhance, l’adjuvant SIGNAL ou Score pour terminer. Pour connaître la dose appropriée 
d’herbicide NUFARM CLODINAFOP et Nufarm Enhance,  d’adjuvant SIGNAL ou Score, consulter la section « DOSES D’EMPLOI POUR L’APPLICATION PAR VOIE AÉRIENNE 
» de l’étiquette. 


Utiliser au moins 30 L d’eau à l’hectare.


Produit d’association Dose d’emploi du produit d’association en réservoir Stade de croissance de la culture1


Buctril *M 1,0 L/ha De 2 feuilles à la feuille étendard


1.	Toujours consulter l’étiquette de l’herbicide contre les mauvaises herbes à feuilles larges avant l’emploi.


La culture pourrait subir des dommages temporaires après le traitement avec ces mélanges s’ils sont appliqués lorsque les conditions climatiques sont extrêmes ou lorsque la 
culture souffre d’un stress causé par une humidité inadéquate ou anormalement élevée ou par des températures extrêmes.


Les mélanges en réservoir avec des additif chimiques, des pesticides ou des engrais qui ne sont pas mentionnés sur cette étiquette peuvent être physiquement incompatibles, 
peuvent causer des effets inacceptables sur les cultures ou risque d’entraîner une suppression inacceptable des mauvaises herbes ou des organismes nuisibles. Communiquer 
avec Nufarm Agriculture inc. au 1-800-868-5444 pour plus de renseignements.


AVIS À L’UTILISATEUR : LIRE CE QUI SUIT AVANT DE SOUMETTRE CE PRODUIT À DES UTILISATIONS SPÉCIALES


LE MODE D’EMPLOI de ce produit, en ce qui concerne les utilisations décrites sur l’étiquette supplémentaire, a été établi par des personnes autres que Nufarm Agriculture 
Inc. et a été homologué par Santé Canada dans le cadre du Programme d’extension du profil d’emploi pour les usages limités demandés par les utilisateurs. Nufarm 
Agriculture Inc. ne formule aucune allégation et n’offre aucune garantie quant au maintien de l’efficacité du produit ou à la résistance des cultures (phytotoxicité du produit) 
lorsque ce produit est appliqué sur la culture mentionnée ci-dessous.


En conséquence, l’utilisateur accepte toute responsabilité des effets de l’utilisation du produit, et libère Nufarm Agriculture Inc. de toute réclamation relative à l’efficacité et(ou) 
à la phytotoxicité du produit lorsqu’il est utilisé de la façon indiquée ci-dessous.


MODE D’EMPLOI DANS LES RÉGIONS D’OKANAGAN ET DES TERRASSES DE CRESTON EN COLOMBIE-BRITANNIQUE 


L’herbicide NUFARM CLODINAFOP peut être utilisé pour supprimer la folle avoine, la sétaire verte et la sétaire glauque dans le blé de printemps et le blé dur dans les régions 
de l’Okanagan et des terrasses de Creston en Colombie-Britannique. Consulter les sections appropriées de cette étiquette pour de l’information sur les stades de croissance 
des cultures et des mauvaises herbes, les doses d’emploi, les directives de mélange et d’application et les précautions.


* Tous les produits mentionnés sont des marques de commerce de leurs fabricants respectifs.


08-3775
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NOTES








CONCENTRÉ ÉMULSIFIABLE


GARANTIE:
Bromoxynil, présent sous forme d’ester 
octanoate . . . 225 g/L
2,4-D, présent sous forme d’ester 
2-éthylhexyle . . . 225 e.a. g/L


GARDER HORS DE LA PORTÉE
DES ENFANTS


LIRE L’ÉTIQUETTE ET LA BROCHURE 
AVANT L’EMPLOI


À pulvériser sur le blé de printemps et l’orge.


No. D’HOMOLOGATION : 28123
LOI SUR LES PRODUITS 
ANTIPARASITAIRES


AGRICOLE


AVERTISSEMENT                      POISON


ATTENTION - IRRITANT OCULAIRE
ATTENTION - IRRITANT CUTANÉ


Nufarm Agriculture Inc.
5507 1st Street SE


Calgary, Alberta T2H 1H9
1-800-868-5444


Numéro d’urgence 24 heures par jour
1-800-424-9300


Approve MD est une marque déposée de
Nufarm Limited


ApproveMD


Herbicide


GROUPE 4 6 HERBICIDES


APPROVE-F BK.indd   1 Dec-12-2011   8:03 AM
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PRÉCAUTIONS : 
DANGEREUX OU MORTEL SI AVALÉ. PEUT IRRITER LES YEUX ET LA PEAU.  GARDER 
HORS DE LA PORTÉE DES ENFANTS. Éviter tout contact avec la peau, les yeux et les 
vêtements. En cas de contact avec la peau ou les yeux, les rincer immédiatement. Éviter de 
travailler dans le brouillard de pulvérisation. Après l’utilisation, se laver les mains et toute 
partie de la peau ayant été en contact avec le produit. Éviter la contamination des étangs, des 
cours d’eau, des rivières ou d’autres points d’eau aménagés. Éviter de pulvériser les cultures 
autres que celles recommandées. Entreposer le contenant fermé hermétiquement loin des 
semences, des fertilisants, des plantes et des produits alimentaires.


Si vous prévoyez utiliser le produit antiparasitaire sur une denrée pouvant être exportée 
aux États-Unis et si vous avez besoin de renseignements sur les concentrations de résidus 
acceptables aux États-Unis, consultez le site internet de CropLife Canada à www.croplife.ca.


VÊTEMENTS ET ÉQUIPEMENT DE PROTECTION :
Manutention du concentré (mélange et chargement) : Tous les utilisateurs doivent 
porter une combinaison de travail par-dessus une chemise à manches longues et un 
pantalon long, ainsi que des gants résistant aux produits chimiques, des chaussettes et 
des chaussures. Porter un dispositif pour protéger les yeux (lunettes de sécurité ou un 
écran facial) et des gants résistant aux produits chimiques (nitrile) tel que Edmont Sol-Vex 
# 37-155/#37-145 ou Pioneer A-15 durant la manutention de produits concentrés. Rincer 
les gants avant de les enlever. Une combinaison doit aussi être portée lors du versement à 
ciel ouvert des contenants.


S’ils prévoient utiliser plus de 1178 L de l’Herbicide Approve/j (environ 950 ha à la dose 
maximale pour les usages agricoles - 1,24 L/ha), les travailleurs doivent également 
employer un système fermé. 


Manutention de la solution à pulvériser diluée (lors de la l’application ou 
encore des réparations ou du nettoyage du matériel) : Tous les utilisateurs doivent 
porter une combinaison par-dessus une chemise à manches longues, un pantalon, des 
gants résistant au produits chimiques, des chaussettes, et des chaussures. Des gants en 
bonne condition doivent être portés lors du mélange, du chargement, de la pulvérisation 
et du nettoyage et des réparations. Rincer les gants avant de les enlever.  Les gants ne sont 
pas requis lors de l’application si l’opérateur se trouve à l’intérieur d’un tracteur ou dans la 
cabine d’un avion.


Si le pesticide s’infiltre sous les vêtements, les retirer immédiatement, se laver à grande 
eau et enfiler des vêtements propres.


Après l’utilisation du produit, enlever les vêtements et les laver rapidement et séparément, 
se laver énergiquement les mains et la peau exposée avec du savon et de l’eau.  Suivre les 
instructions du fabricant pour le lavage des vêtements et de l’équipement de protection 
individuelle.  S’il n’y a pas d’instructions de ce type, utiliser du détergent et de l’eau chaude.  
Laver et conserver l’équipement de protection individuelle séparément du linge de maison. 
Porter tous les jours des vêtements fraîchement lavés et un matériel protecteur propre. 


Jeter tout vêtement et autres matières absorbantes ayant été imbibés ou fortement 
contaminés par le produit. NE PAS les réutiliser.
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NE PAS appliquer ce produit d’une manière qui le mettrait en contact avec des travailleurs 
ou d’autres personnes, soit directement, soit par dérive de pulvérisation. Seuls les préposés 
(au mélange, au chargement et à l’application) portant un équipement de protection 
individuelle peuvent être autorisés à pénétrer dans le site traité pendant le traitement.


Appliquer seulement si le potentiel de dérive vers les zones d’habitation ou d’activités 
humaines comme des résidences, chalets, écoles ou zones  récréatives est minimal. 
Prendre en considération la vitesse et la direction du vent, la température, l’équipement 
d’application utilisé et la calibration du pulvérisateur.


NE PAS retourner sur le site traité et en interdire l’accès aux travailleurs pendant les 24 
heures suivant le traitement (délai de sécurité).


SYSTÈME DE TRANSFERT :
Contenants de plus de 20 L : Utiliser une pompe fermée système de transfert qui évite de 
transvider à l’air libre le concentré liquide lors du transvasement de ces contenants dans le 
réservoir employé pour la pulvérisation.


DANGERS ENVIRONNEMENTAUX :
Ce produit contient un distillat de pétrole qui peut être modérément ou hautement toxique 
pour les organismes aquatiques. Éviter toute contamination des systèmes aquatiques durant 
l’application. Ne pas contaminer ces systèmes par l’application directe de ce produit, le 
nettoyage de l’équipement ou l’élimination des déchets. Toxique pour les petits mammifères, 
les oiseaux, les organismes aquatiques et les végétaux terrestres non ciblés. Respecter 
les zones tampons prescrites sous la rubrique MODE D’EMPLOI. Ce produit causera des 
dommages aux plantes à feuilles larges à proximité de la zone traitée. Ne pas diriger le jet 
vers les plantes ornementales ou les jardins, ou laisser la dérive de pulvérisation atteindre 
de telles cultures.


Lessivage : L’utilisation de ce produit chimique peut entraîner la contamination des eaux 
souterraines, en particulier dans les zones où le sol est perméable (p. ex. sol sableux) ou la 
nappe phréatique peu profonde.


Ruissellement : Afin de réduire le ruissellement à partir des sites traités vers les habitats 
aquatiques, ne pas appliquer ce produit sur des terrains à pente modérée ou forte, sur un 
sol compact ou sur de l’argile. Ne pas appliquer ce produit si l’on prévoit de fortes pluies. La 
contamination des habitats aquatiques par le ruissellement peut être atténuée si l’on laisse 
une bande de végétation non traitée entre le site traité et la rive du plan d’eau concerné. Ne 
pas irriguer dans les 24 heures suivants l’application.


PREMIERS SOINS :
En cas d’ingestion : Appeler un centre anti-poison ou un médecin immédiatement pour 
obtenir des conseils sur le traitement. Ne donner aucun liquide à la personne empoisonnée. 
Ne pas faire vomir à moins d’avoir reçu le conseil de procéder ainsi par le centre anti-poison 
ou le médecin. Ne rien administrer par la bouche à une personne inconsciente.
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En cas de contact avec les yeux : Garder les paupières écartées et rincer doucement 
et lentement avec de l’eau pendant 15 à 20 minutes.  Le cas échéant, retirer les lentilles 
cornéennes au bout de 5 minutes et continuer de rincer l’oeil.  Appeler un centre anti-poison 
ou un médecin pour obtenir des conseils sur le traitement.


En cas de contact avec la peau ou les vêtements : Enlever tous les vêtements 
contaminés.  Rincer immédiatement la peau à grande eau pendant 15 à 20 minutes.  Appeler 
un centre anti-poison ou un médecin pour obtenir des conseils sur le traitement.


En cas d’inhalation : Déplacer la personne vers une source d’air frais.  Si la personne ne 
respire pas, appeler le 911 ou une ambulance, puis pratiquer la respiration artificielle, de 
préférence le bouche-à-bouche, si possible.  Appeler un centre anti-poison ou un médecin 
pour obtenir des conseils sur le traitement.


Emporter le contenant, l’étiquette ou prendre note du nom du produit et de son numéro 
d’homologation, lorsqu’on cherche à obtenir une aide médicale.


RENSEIGNEMENTS TOXICOLOGIQUES :
Ce produit contient plus de 10% de distillats de pétrole – le vomissement peut provoquer 
une pneumonie par aspiration. Ce produit peut causer une irritation peu sévère des yeux. 
La surexposition au 2,4-D peut entraîner les symptômes suivants : toux, étourdissements 
ou perte momentanée de la coordination musculaire. Parmi les autres effets possibles de 
la surexposition figurent la fatigue, une faiblesse musculaire et des nausées. Traiter selon 
les symptômes.


CONDITIONS D’ENTREPOSAGE :
La formulation de l’herbicide APPROVE se solidifie à moins de -20 degrés Celsius.  Il 
redevient utilisable à des températures au-dessus de 0 degré C.  Les insecticides et les 
fongicides doivent être séparés des herbicides de manière à éviter la possibilité d’une 
contamination croisée.  Bien agiter avant de l’utiliser.


ÉLIMINATION :
Contenants Recyclables :
Ne pas utiliser ce contenant à d’autres fins.  Il s’agit d’un contenant recyclable qui doit être 
éliminé à un point de collecte des contenants.  S’enquérir auprès de son distributeur ou de 
son détaillant ou encore auprès de l’administration municipale pour savoir où se trouve le 
point de collecte le plus rapproché.  Avant d’apporter le contenant:


1.	 Rincer le contenant trois fois ou le rincer sous pression.  Ajouter les rinçures  
au mélange à pulvériser dans le réservoir. 


2.	 Rendre le contenant inutilisable.


S’il n’existe pas de point de collecte dans votre région, éliminer le contenant conformément 
à la réglementation provinciale.
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Contenants Réutilisables :
Ne pas utiliser ce contenant à d’autres fins.  En vue de son élimination, ce contenant vide 
peut être retourné au point de vente (distributeur ou détaillant).


Contenants Réutilisables – Rechargeables :
En vue de son élimination, ce contenant peut être retourné au point de vente (au distributeur 
ou détaillant).  Il doit être rempli avec le même produit par le distributeur ou par le détaillant.  
Ne pas utiliser ce contenant à d’autres fins.


Pour tout renseignement concernant l’élimination des produits non utilisés ou dont on 
veut se départir s’adresser au fabricant ou à l’organisme de réglementation provinciale.  
S’adresser également à eux en cas de déversement ainsi que pour le nettoyage des 
déversements.


NUMÉROS DE TÉLÉPHONE D’URGENCE :
Pour les déversements ou les accidents de transport, Chemtrex, 1-800-424-9300.
Pour les urgences concernant la santé et l’environnement, Prosar, 1-877-325-1840.
Pour des informations sur l’utilisation du produit, Nufarm Agriculture Inc.,
1-800-868-5444.


AVIS À L’UTILISATEUR :
Ce produit antiparasitaire doit être employé strictement selon le mode d’emploi qui 
figure sur la présente étiquette.  L’emploi non conforme à  ce mode d’emploi constitue 
une infraction à la LOI SUR LES PRODUITS ANTIPARASITAIRES.  L’utilisateur assume les 
risques de blessures aux personnes ou de dommages aux biens que l’utilisation du produit 
peut entraîner.


MODE D’EMPLOI :
NE PAS appliquer ce produit directement dans les habitats d’eau douce tels que lacs, 
rivières, bourbiers, étangs, fondrières des Prairies, ruisseaux, marais, réservoirs, fossés, 
milieux humides, habitats estuariens ou marins.


NE PAS contaminer les sources d’approvisionnement en eau d’irrigation et en eau potable 
ni les habitats aquatiques lors du nettoyage du matériel ou de l’élimination des déchets.


RECOMMANDATIONS SUR LA GESTION DE LA RÉSISTANCE :
Gestion de la résistance, l’herbicide APPROVE est un herbicide du Groupe 4 et du Groupe 6.  
Toute population de mauvaises herbes peut renfermer des plantes naturellement résistantes 
à l’herbicide APPROVE et à d’autres herbicides du Groupe 4 et 6.  Les biotypes résistants 
peuvent finir par prédominer au sein de la population si ces herbicides sont utilisés de 
façon répétée dans un même champ.  Il peut exister d’autres mécanismes de résistance sans 
lien avec le site ou le mode d’action, mais qui sont spécifiques à des composés chimiques, 
comme un métabolisme accru.  Il est recommandé de suivre des stratégies appropriées de 
gestion de la résistance.
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Pour retarder l’acquisition de la résistance aux herbicides :
•	 Dans la mesure du possible, alterner l’herbicide APPROVE ou les herbicides du même 


Groupe 4 et 6 avec des herbicides appartenant à d’autres Groupes et qui éliminent les 
mêmes mauvaises herbes au champ.


•	 Utiliser des mélanges en cuve contenant des herbicides provenant d’un Groupe différent, 
si cet emploi est permis.


•	 Utiliser les herbicides dans le cadre d’un programme de lutte intégrée comprenant des 
inspections sur le terrain, des relevés d’utilisations antérieures de pesticides et de la 
rotation des cultures et faisant place à la possibilité d’intégrer des pratiques de labour 
(ou d’autres méthodes mécaniques) ou des pratiques de lutte culturale, biologique et 
d’autres formes de lutte chimique.


•	 Inspecter les populations de mauvaises herbes traitées pour y découvrir les signes de 
l’acquisition d’une résistance.


•	 Empêcher la propagation à d’autres champs des mauvaises herbes résistantes en 
nettoyant le matériel de labour et de récolte et en utilisant des semences non contaminées.


•	 Pour des cultures précises ou des biotypes de mauvaises herbes précis, s’adresser au 
spécialiste local des interventions sur le terrain ou à un conseiller agréé pour toute autre 
recommandation relative à la gestion de la résistance aux pesticides ou encore à la lutte 
intégrée contre les mauvaises herbes.


•	 Pour plus d’information ou pour signaler des cas possibles de résistance, s’adresser à 
Nufarm Agriculture Inc. au 1 800-868-5444 ou à www.nufarm.ca.


APPLICATION AÉRIENNE :
Épandre seulement avec un avion ou un hélicoptère réglé et étalonné pour être utilisé 
dans les conditions atmosphériques de la région et selon les taux et directives figurant 
sur l’étiquette.


NE PAS appliquer pendant des périodes de calme plat ni lorsque le vent souffle en rafales. 
NE PAS appliquer lorsque la vitesse du vent est supérieure à 16 km/h à hauteur de vol 
au-dessus du site d’application. NE PAS pulvériser des gouttelettes de taille plus petite 
que celle correspondant à la classification moyenne de l’American Society of Agricultural 
Engineers (ASAE). Afin de réduire la dérive causée par les turbulences créées en bout d’aile 
de l’aéronef, l’espacement des buses le long de la rampe de pulvérisation NE DOIT PAS 
dépasser 65 % de l’envergure des ailes ou du rotor.


Les précautions à prendre ainsi que les directives et taux d’épandage à respecter sont 
propres au produit.  Lire attentivement l’étiquette et s’assurer de bien la comprendre avant 
d’ouvrir le contenant.  Utiliser seulement les quantités recommandées pour l’épandage 
aérien qui sont indiquées sur l’étiquette.  Si, pour l’utilisation prévue du produit, aucun taux 
d’épandage aérien ne figure sur l’étiquette, on ne peut utiliser ce produit, et ce, quel que soit 
le type d’appareil aérien disponible.


Assurer une application uniforme.  Pour éviter une application en bandes, non uniforme ou 
avec des chevauchements, utiliser les marqueurs appropriés. Il est interdit de recourir à des 
signaleurs humains.
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Mises en garde concernant l’utilisation :
Épandre seulement quand les conditions météorologiques à l’endroit traité permettent une 
couverture complète et uniforme de la culture visée. Les conditions favorables spécifiques 
à l’épandage aérien décrites dans le Guide national d’apprentissage - Application de 
pesticides par aéronef, développé par le Comité fédéral, provincial et territorial sur la lutte 
antiparasitaire et les pesticides doivent être présentes. 


Ne pas épandre de pesticides sur les étendues d’eau.  Éviter que la dérive n’atteigne une 
étendue d’eau ou tout autre endroit non visé.  Les zones tampons indiquées devraient être 
respectées. 


Les grosses gouttelettes sont moins sujettes à la dérive; il faut donc éviter les pressions et 
les types de buses qui permettent la formation de fines particules (brume).  Ne pas épandre 
par temps mort ou lorsque la vitesse du vent et son orientation peuvent provoquer une 
dérive.  Ne pas épandre également lorsque le vent souffle en direction d’une culture, d’un 
jardin, d’un habitat terrestre (plantations brise-vent, etc.) ou aquatique vulnérable.


Mises en garde concernant l’opérateur antiparasitaire :
Ne pas permettre au pilote de mélanger les produits chimiques qui seront embarqués à 
bord de l’appareil.  Il peut toutefois charger des produits chimiques pré-mélangés contenus 
dans un système fermé.


Il serait préférable que le pilote puisse établir une communication à chaque emplacement 
traité au moment de l’épandage.


Le personnel au sol de même que les personnes qui s’occupent du mélange et du chargement 
doivent porter des gants résistant aux produits chimiques, une combinaison et des lunettes 
ou un masque les protégeant contre les produits chimiques durant le mélange des produits, 
le chargement, le nettoyage et les réparations.  Lorsque les précautions qu’on recommande 
à l’opérateur de prendre sont plus strictes que les recommandations générales qui figurent 
sur les étiquettes pour épandage avec pulvérisateur terrestre, suivre les précautions les plus 
rigoureuses.


Tout le personnel doit se laver les mains et le visage à grande eau avant de manger et de 
boire.  Les vêtements protecteurs, le cockpit de l’avion et les cabines des véhicules doivent 
être décontaminés régulièrement.


Mises en garde propres au produit :
Lire attentivement l’étiquette au complet et bien la comprendre avant d’ouvrir le contenant.  
Pour toute question, appeler le fabricant ou obtenir des conseils techniques du distributeur 
ou du conseiller agricole provincial.  L’épandage de ce produit spécifique doit répondre aux 
exigences suivantes: 


Volume : L’herbicide APPROVE doit être appliqué dans un minimum de 30 L/ha d’eau.   
Pour optimiser les résultats lorsque la couverture végétale est dense ou si la plupart des 
mauvaises herbes sont la saponaire des vaches,  la renouée ou l’amarante à racine rouge, 
un volume de bouillie de 40 L/ha est recommandé.
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Zones Tampons : Des zones tampons appropriées doivent être établies entre les zones de 
traitement et les systèmes aquatiques et les zones de traitements et les habitats significatifs 
fauniques.


APPLICATEUR TERRESTRE :
Laver le réservoir et les filtres, les tamis et les pastilles.  Choisir les pastilles de buses pour 
pulvériser le volume d’eau recommandé à l’hectare. Ne pas utiliser de buses à jet miroir.  
Régler la hauteur de la rampe pour assurer une couverture uniforme des mauvaises herbes.  
Pour les épandages terrestres, pulvériser à 5 ou 10 km à l’heure.  S’assurer que toutes les 
pastilles sont en  bon état et qu’elles pulvérisent le même volume.


NE PAS appliquer pendant des périodes de calme plat ni lorsque les vents soufflent en 
rafales. NE PAS pulvériser des gouttelettes de taille plus petite que celle correspondant à la 
classification grossière de l’American Society of Agricultural Engineers (ASAE). La hauteur de 
la rampe de pulvérisation doit être fixée à 60 cm ou moins au-dessus de la culture ou du sol.


Zones tampons destinées à protéger les habitats aquatiques et terrestres 
sensibles :
Il est nécessaire que les zones tampons précisées dans les tableaux ci-dessous séparent 
le point d’application directe du produit et la lisière la plus rapprochée en aval de l’habitat 
d’eau douce sensible (tel que lac, rivière, bourbier, étang, fondrière des Prairies, ruisseau, 
marais, réservoir et milieu humide) ou de l’habitat marin ou estuarien sensible. 


Les plans d’eau saisonniers doivent être protégés par une zone tampon s’ils contiennent de 
l’eau lors du traitement. Les plans d’eau qui se ne remplissent pas chaque année n’ont pas 
à être protégés par une zone tampon.


Méthode 
d’application Culture


Zones tampons (en mètres) nécessaires à la protection des :


Habitats d’eau douce d’une 
profondeur de :


Habitats estuariens ou marins 
d’une profondeur de :


Habitats 
terrestresMoins  


de 1 m
Plus  


de 1 m
Moins  
de 1 m


Plus  
de 1 m


Pulvérisateur 
agricole*


Cultures de grande 
production (blé et l’orge) 1 1 1 1 1


Pulvérisation 
aérienne


Cultures 
de grande 
production 


(blé et 
l’orge)


Voilure 
fixe 20 5 1 1 55


Voilure 
tournante 20 3 1 1 45


*Dans le cas des pulvérisateurs agricoles, il est possible de réduire les zones tampons 
au moyen d’écrans de réduction de la dérive de pulvérisation. Une rampe de pulvérisation 
équipée d’un écran sur toute sa longueur et qui descend jusqu’au couvert végétal ou au 
sol permet de réduire la zone tampon indiquée sur l’étiquette de 70%. Une rampe de 
pulvérisation dont chaque buse est munie d’écrans coniques fixés à 30 cm au-dessus du 
couvert végétal ou du sol permet de réduire la zone tampon prescrite sur l’étiquette de 30%.
Lorsqu’on emploie un mélange en cuve, il faut prendre connaissance de l’étiquette des 
autres produits entrant dans le mélange, et respecter la zone tampon la plus vaste parmi 
celles exigées pour ces produits (restriction la plus sévère).
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PRÉCAUTIONS LORS DE L’UTILISATION :
Éviter la dérive de pulvérisation sur la végétation désirée qui N’EST PAS mentionnée sur 
cette étiquette, car elle pourrait être endommagée. Éviter de contaminer les étangs, les cours 
d’eau, les rivières, les lacs et les sources d’eau. Ne pas pulvériser lors de périodes de grands 
vents alors qu’il y a risque de dérive. Les grosses gouttelettes sont moins sujettes à la 
dérive. Ne pas pulvériser lors de périodes de températures chaudes ou si les cultures sont 
stressées, car les cultures pourraient être endommagées.


MOMENT PROPICE À L’APPLICATION :
Pour obtenir une suppression optimale, appliquer sur les mauvaises herbes au stade 
plantule. Appliquer lorsque les conditions de croissance sont bonnes. L’application doit être 
effectuée avant que la couverture végétale de la culture ne recouvre les mauvaises herbes.


MÉLANGE :
Remplir le réservoir d’eau, jusqu’à la moitié.  Ajouter la quantité requise d’herbicide 
APPROVE et bien agiter.  Continuer de remplir le réservoir et agiter encore avant l’utilisation.


BLÉ DE PRINTEMPS ET ORGE (sans contre-ensemencement de légumineuses)
VOLUME DE PULVÉRISATION ET PRESSION :  Pour une application terrestre, 
appliquer dans 50 à 100 L d’eau à l’hectare à une pression de 275 kPa.  Pour une application 
aérienne, consulter la section APPLICATION AÉRIENNE.


MOMENT PROPICE À L’APPLICATION :  Le blé de printemps, le blé dur et l’orge 
peuvent être traités à partir du stade de 4 feuilles jusqu’au début du stade de la feuille 
étendard.  Une application avant le stade de la 4e feuille risque d’endommager la culture. Ne 
pas appliquer plus d’un traitement par an.


DOSE D’APPLICATION : 1,24 L/ha (un contenant de 10 L traite 8,06 ha, ou 20 acres), 
pour une application aérienne et terrestre.


DÉLAI D’ATTENTE AVANT RÉCOLTE :
Ne pas laisser le bétail pâturer les champs dans les 30 jours qui suivent l’application.
Ne pas récolter le fourrage pour le foin dans les 30 jours qui suivent l’application.
Retirer les animaux destinés pour l’abattage des champs traités au moins 3 jours avant 
l’abattage. 


DÉLAI DE SÉCURITÉ  : NE PAS retourner sur le site traité et en interdire l’accès aux 
travailleurs pendant les 24 heures suivant le traitement.
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MAUVAISES HERBES SUPPRIMÉES :


Nom commun Stade foliaire*


Morelle d’amérique 4 feuilles


Neslie paniculée 4 feuilles


Bardanette épineuse 4 feuilles


Lampourde glouteron 4 feuilles


Sarrasin commun 4 feuilles


Séneçon vulgaire 8 feuilles


Petite herbe à poux 4 feuilles


Saponaire des vaches 4 feuilles


Sagesse-des-chirurgiens 4 feuilles


Persicaire pâle 4 feuilles


Kochia à balai 5 cm de hauteur (1 à 12 feuilles)


Renouée persicaire 4 feuilles


Chénopode Blanc 8 feuilles


Silène noctiflore 4 feuilles


Renouée scabre 4 feuilles


Amarante à racine rouge 4 feuilles


Soude roulante 5 cm de hauteur (2 à12 feuilles)


Bourse-à-pasteur 4 feuilles


Tabouret des champs 8 feuilles


Sarrasin de Tartarie 8 feuilles


Amarante résistante aux triazines 4 feuilles


Abutilon 8 cm de hauteur


Canola spontané 4 feuilles


Tournesol spontané 4 feuilles


Renouée liseron 8 feuilles


Moutarde des champs 8 feuilles


*Ces mauvaises herbes peuvent être supprimées jusqu’au stade recommandé.
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MÉLANGES EN RÉSERVOIR :
Se conformer à toutes les précautions, les restrictions et les conseils reliés au moment 
de l’application, la rotation des cultures et le nettoyage du pulvérisateur mentionnés sur 
l’étiquette du produit d’association dans le mélange.


Herbicide APPROVE + Achieve Herbicide Liquide


Mauvaises herbes supprimées :	 Consulter la table des MAUVAISES HERBES  
	 SUPPRIMÉES de l’herbicide APPROVE en plus des  
	 mauvaises herbes mentionnées sur l’étiquette de  
	 l’herbicide liquide Achieve.


Stade du traitement :	 Le blé de printemps et le blé dur ou l’orge doivent être  
	 traités à partir du stade de 4 feuilles, jusqu’au début du  
	 stade de la feuille étendard.  Une application avant le  
	 stade de 4 feuilles peut endommager la culture.
Volume de pulvérisation
et de pression :	 Appliquer dans 50-100 litres d’eau à l’hectare, à 
	 275 kPa.  Pour une application aérienne, consulter la  
	 section APPLICATION AÉRIENNE.


Dose d’application :	 1,24 L/ha Herbicide APPROVE + 0,5 L/ha d’Achieve  
	 Herbicide Liquide.  Lors de l’utilisation de ce mélange en  
	 réservoir, ajouter l’adjuvant Turbocharge au réservoir du  
	 pulvérisateur, à une concentration de 0,5% v/v (0,5 L de  
	 Turbocharge par 100 L de solution de pulvérisation).


Note : Les mélanges en réservoir d’herbicide APPROVE + Achieve Herbicide Liquide 
peuvent être utilisés dans toutes les variétés de blé de printemps et dans toutes les variétés 
d’orge à 2 ou 6 rangs (variétés de maltage ou pour les aliments pour animaux).  Appliquer 
ce mélange seulement sur le blé de printemps et l’orge semé sans contre-ensemencement 
de légumineuses.


Herbicide APPROVE + Avenge 200-C


Mauvaises herbes supprimées :	 Consulter la table des MAUVAISES HERBES  
	 SUPPRIMÉES de l’herbicide APPROVE en plus des  
	 mauvaises herbes mentionnées sur l’étiquette de  
	 l’herbicide liquide Avenge 200-C.


Stade du traitement :  	 Le blé de printemps ou l’orge doivent être traités aux  
	 stades de stade de 4-6 feuilles et lorsque la folle avoine  
	 est aux stades 3-5 feuilles.
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Volume de pulvérisation
et Pression :	 Appliquer dans 100 litres d’eau à l’hectare, à 275 kPa.


Dose d’application :	 1,24 L/ha Herbicide APPROVE + 3,5-4,25 L/ha de  
	 l’herbicide Avenge 200-C Liquide.


Note :  L’herbicide APPROVE devrait être ajouté dans le réservoir en premier, agiter et 
ajouter Avenge 200-C.  Avenge 200-C ne peut être appliqué que sur cetaines variétés de 
blé de printemps.  Consulter l’étiquette d’Avenge 200-C.  NE PAS APPLIQUER PAR VOIE 
AÉRIENNE.


Herbicide APPROVE + Everest Solupak 70
(Pour usage au Manitoba, en Saskatchewan et en Alberta, en plus de la région de la rivière 
de la Paix en Colombie-Britannique.)


Mauvaises herbes supprimées :	 Voir le tableau MAUVAISES HERBES SUPPRIMÉES  
	 pour l’herbicide APPROVE, ainsi que les mauvaises  
	 herbes énumérées sur l’étiquette d’Everest Solupak 70.


Stade du traitement : 	 Le blé de printemps peut être traité au stade de  
	 croissance 4 à 6 feuilles (4 feuilles sur la tige principale,  
	 en plus de 2 talles).


Volume de pulvérisation
et de pression : 	 Appliquer à raison de 50 à 100 litres d’eau par hectare  
	 à entre 207 et 345 kPa.


Dose d’application : 	 1,24 L/ha d’herbicide APPROVE + Everest Solupak 70 à  
	 raison de 43 g/ha + 0,25 % vol/vol d’un des surfactants  
	 suivants  : Surf 92, Super Spreader, LI  700 surfactant  
	 pénétrant, Agral 90, Ag-Surf.


Remarque  : Il faut d’abord ajouter Everest Solupak 70 au réservoir de pulvérisation, 
agiter, puis ajouter l’herbicide APPROVE, et ajouter le surfactant en dernier lieu. Traitement 
terrestre seulement. NE PAS APPLIQUER PAR VOIE AÉRIENNE.


Herbicide APPROVE + Herbicide Horizon Mélange en réservoir
(Application au Manitoba, en Saskatchewan, en Alberta et dans la région de la rivière de la 
Paix de la Colombie-Britannique)


Mauvaises herbes supprimées :	 Consulter la table des MAUVAISES HERBES  
	 SUPPRIMÉES de l’herbicide APPROVE en plus des  
	 mauvaises herbes mentionnées sur l’étiquette de  
	 l’herbicide Horizon Mélange en réservoir.
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Stade du traitement :  	 Le blé de printemps ou le blé dur doivent être traités  
	 aux stades de stade de 4 feuilles, jusqu’à la feuille  
	 étendard.


Volume de pulvérisation
et pression :  	 Appliquer dans 100 litres d’eau à l’hectare, à 275 kPa.


Dose d’application :  	 1,24 L/ha Herbicide APPROVE + Herbicide Horizon  
	 Mélange en réservoir [230 ml/ha d’Horizon 240EC +  
	 0,8% v/v d’adjuvant Score (800 ml de Score dans 100  
	 L de solution de pulvérisation à l’hectare)].
	 OU
	 1,24 L/ha Herbicide APPROVE + Herbicide Horizon  
	 Mélange en réservoir [290 ml/ha d’Horizon 240EC +  
	 0,8% v/v d’adjuvant Score (800 ml de Score dans 100  
	 L de solution de pulvérisation à l’hectare)].


Note :  Herbicide APPROVE devrait être ajouté dans le réservoir en premier, agiter et ajouter 
Horizon 240 EC et l’adjuvant Score en dernier.  Application par voie terrestre seulement.  NE 
PAS APPLIQUER PAR VOIE AÉRIENNE.


Herbicide APPROVE + Herbicide Signal Mélange en réservoir
(Application au Manitoba, en Saskatchewan, en Alberta et dans la région de la rivière de la 
Paix de la Colombie-Britannique)


Mauvaises herbes supprimées :	 Consulter la table des MAUVAISES HERBES  
	 SUPPRIMÉES de l’herbicide APPROVE en plus des  
	 mauvaises herbes mentionnées sur l’étiquette de  
	 l’herbicide Signal Mélange en réservoir.


Stade du traitement :	 Le blé de printemps ou le blé dur doivent être traités  
	 aux stades de stade de 4 feuilles, jusqu’à la feuille  
	 étendard.


Volume de pulvérisation
et pression : 	 Appliquer dans 100 litres d’eau à l’hectare, à 275 kPa.


Dose d’application : 	 1,24 L/ha Herbicide APPROVE + Herbicide Signal  
	 Mélange en réservoir [230 ml/ha d’herbicide Signal  
	 + 0,8% v/v d’adjuvant Signal (800 ml d’adjuvant Signal  
	 dans 100 L de solution de pulvérisation à l’hectare)].
	 OU
	 1,24 L/ha Herbicide APPROVE + Herbicide Signal  
	 Mélange en réservoir [290 ml/ha d’herbicide Signal  
	 + 0,8% v/v d’adjuvant Signal (800 ml d’adjuvant Signal  
	 dans 100 L de solution de pulvérisation à l’hectare)].
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Note :  Herbicide APPROVE devrait être ajouté dans le réservoir en premier, agiter et ajouter 
l’herbicide Signal et l’adjuvant Signal en dernier.  Application par voie terrestre seulement.  
NE PAS APPLIQUER PAR VOIE AÉRIENNE.


Herbicide APPROVE + Puma120 Super
(Application au Manitoba, en Saskatchewan, en Alberta et dans la région de la rivière de la 
Paix de la Colombie-Britannique)


Mauvaises herbes supprimées :	 Consulter la table des MAUVAISES HERBES  
	 SUPPRIMÉES de l’herbicide APPROVE en plus des  
	 mauvaises herbes mentionnées sur l’étiquette de  
	 Puma120 Super.


Stade du traitement : 	 Le blé de printemps ou le blé dur doivent être traités  
	 avec Herbicide APPROVE + Puma120 Super aux stades  
	 de 4 à 6 feuilles  sur la tige principale plus 3 talles.
 
	 L’orge peut être traitée avec Herbicide APPROVE +  
	 Puma120 Super aux stades 4 à 5 feuilles  sur la tige  
	 principale plus 2 talles. Une application passé le stade  
	 de 6 feuilles du blé de printemps et du blé dur et 5  
	 feuilles de l’orge pourrait causer des dommages aux  
	 cultures. Appliquer quand les graminées annuelles  
	 sont aux stades 1 à 6 feuilles .


Volume de pulvérisation
et Pression : 	 Appliquer dans  55 à 100 litres d’eau à l’hectare, à 275  
	 kPa.  Pour une application par voie aérienne, appliquer  
	 dans un minimum de 35 L d’eau / ha.


Dose d’application :	 1,24 L/ha Herbicide APPROVE + 770 ml/ha 
	 Puma 120 Super.  1,24 L/ha Herbicide APPROVE + 
	 385 ml/ha Puma120 Super peut être utilisée pour 
	 supprimer les mauvaises herbes mentionnées dans la  
	 table de MAUVAISES HERBES SUPPRIMÉES plus la  
	 sétaire verte seulement.


Note :  Appliquer ce mélange seulement si le blé de printemps et l’orge ne sont pas contre-
ensemencement de légumineuses.


11-1726 	                                                     A-8 décembre, 2011
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Adjuvant non ionique pour bouillie dérivé de 
l’huile de soya.


Pour usage avec les produits antiparasitaires 
figurant sur la présente étiquette.


GARANTIE :
Éthoxylate de triglycéride 10 POE . . . 80 %
Avertissement, contient l’allergène soya


LIRE L’ÉTIQUETTE AVANT L’UTILISATION


TENIR HORS DE LA PORTÉE
DES ENFANTS


No D’HOMOLOGATION 29952
LOI SUR LES PRODUITS
ANTIPARASITAIRES


AGRICOLE
ATTENTION :


IRRITANT POUR LA PEAU


Nufarm Agriculture Inc.
5507 1st Street SE


Calgary, Alberta T2H 1H9
1-800-868-5444


Numéro d’urgence 24 heures par jour
1-800-424-9300


Enhance MD est une marque déposée de
Norac Concepts Inc.


Nufarm


EnhanceMD


Concentré Émulsifiable
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AVIS À L’UTILISATEUR :
Ce produit antiparasitaire doit être employé strictement selon le mode d’emploi qui figure sur 
la présente étiquette. L’emploi non conforme à ce mode d’emploi constitue une infraction à la 
LOI SUR LES PRODUITS ANTIPARASITAIRES. L’utilisateur assume les risques de blessures 
aux personnes ou de dommages aux biens que l’utilisation du produit peut entraîner.


PREMIERS SOINS :
EN CAS D’INGESTION : Appeler un centre anti-poison ou un médecin immédiatement 
pour obtenir des conseils sur le traitement. Faire boire un verre d’eau à petites gorgées si 
la personne empoisonnée est capable d’avaler. Ne pas faire vomir à moins d’avoir reçu le 
conseil de procéder ainsi par le centre anti-poison ou le médecin. Ne rien administrer par la 
bouche à une personne inconsciente.


EN CAS DE CONTACT AVEC LA PEAU OU LES VÊTEMENTS  : Enlever tous les 
vêtements  contaminés. Rincer immédiatement la peau à grande eau pendant 15 à 20 
minutes. Appeler un centre anti-poison ou un médecin pour obtenir des conseils sur le 
traitement.


EN CAS D’INHALATION : Déplacer la personne vers une source d’air frais. Si la personne 
ne respire pas, appeler le 911 ou une ambulance, puis pratiquer la respiration artificielle, de 
préférence le bouche-à-bouche, si possible. Appeler un centre anti-poison ou un médecin 
pour obtenir des conseils sur le traitement.


EN CAS DE CONTACT AVEC LES YEUX  : Garder les paupières écartées et rincer 
doucement et lentement avec de l’eau pendant 15 à 20 minutes. Le cas échéant, retirer les 
lentilles cornéennes au bout de 5 minutes et continuer de rincer l’œil. Appeler un centre 
anti-poison ou un médecin pour obtenir des conseils sur le traitement.


Apporter l’étiquette du contenant ou prendre note du nom du produit et de son numéro 
d’homologation lorsque vous consultez un médecin.


RENSEIGNEMENTS TOXICOLOGIQUES :
Traiter selon les symptômes.


NUMÉROS DE TÉLÉPHONE EN CAS D’URGENCE :
Pour les déversements ou les accidents de transport, Chemtrex, 1-800-424-9300.
Pour les situations urgentes sur la santé ou l’environnement, Prosar, 1-877-325-1840.
Pour des informations sur les produits et leur utilisation, Nufarm Agriculture Inc, 
1-800-868-5444.


MISES EN GARDE :
TENIR HORS DE LA PORTÉE DES ENFANTS.


MANIPULATION DU PRODUIT :
Durant le mélange, le chargement, l’application, le nettoyage des déversements et du 
pulvérisateur, l’entretien et les réparations, porter une chemise à manches longues, un 
pantalon long et des gants résistant aux produits chimiques. 


NUFARM ENHANCE-F.indd   2 Aug-23-2011   12:17 PM







3


Éviter tout contact avec les yeux, la peau et les vêtements. Se laver à fond avec de 
l’eau et du savon après avoir manipulé le produit. Éviter de respirer le brouillard de 
pulvérisation. Conserver à l’écart de la nourriture humaine ou animale. Ne pas contaminer 
l’approvisionnement en eau, les zones humides et toute autre étendue d’eau par application 
directe du produit, dérive de pulvérisation et lors du nettoyage ou du rinçage de l’équipement 
de pulvérisation ou des contenants.


DÉLAI DE SÉCURITÉ APRÈS LE TRAITEMENT :
Les travailleurs ne doivent pas retourner dans les champs traités avant la fin du délai 
de sécurité indiqué sur l’étiquette du pesticide appliqué en association avec NUFARM 
ENHANCE.


ENTREPOSAGE :
Entreposer dans un endroit frais, sec et bien aéré. Conserver dans le contenant d’origine 
fermé hermétiquement dans un lieu sûr entre chaque utilisation. Conserver à l’écart des 
boissons et des aliments destinés à la consommation humaine ou animale.


NETTOYAGE DES DÉVERSEMENTS :
Récupérer le déversement à l’aide d’une matière absorbante (litière pour chat, argile 
granulée, terre) et jeter dans un contenant à déchets. Laver la zone de déversement 
avec de l’eau après avoir ramassé la matière, puis jeter avec les déchets. Voir la section 
ÉLIMINATION ci-dessous.


DÉCONTAMINATION ET ÉLIMINATION :
Pour tout renseignement concernant l’élimination des produits non utilisés ou dont on veut 
se départir, s’adresser au fabricant ou à l’organisme de réglementation provincial. S’adresser 
également à eux en cas de déversement ainsi que pour le nettoyage des déversements.


ÉLIMINATION DU CONTENANT :
ÉLIMINATION DES CONTENANTS EN PLASTIQUE :
Ne pas utiliser ce contenant à d’autres fins. Il s’agit d’un contenant recyclable qui doit être 
éliminé à un point de collecte des contenants. S’enquérir auprès de son distributeur ou de 
son détaillant ou encore auprès de l’administration municipale pour savoir où se trouve le 
point de collecte le plus rapproché. Avant d’aller y porter le contenant :


1. Rincer le contenant trois fois ou le rincer sous pression. Ajouter les rinçures au mélange 
à pulvériser dans le réservoir.’


2. Rendre le contenant inutilisable.


S’il n’existe pas de point de collecte dans votre région, éliminer le contenant conformément 
à la réglementation provinciale.


CONTENANTS RÉUTILISABLES :
En vue de son élimination, ce contenant peut être retourné au point de vente (au distributeur 
ou au détaillant). Il doit être rempli avec le même produit par le distributeur ou par le 
détaillant. Ne pas utiliser ce contenant à d’autres fins. Pour les contenants à usage unique, 
se reporter à la section ÉLIMINATION DES CONTENANTS EN PLASTIQUE.
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NUMÉRO DE TÉLÉPHONE D’URGENCE :
24 heures par jour,  CHEMTREX 1-800-424-9300


MODE D’EMPLOI :
Les doses de NUFARM ENHANCE indiquées ci-dessous se rapportent aux bouillies de 
pulvérisation préparées avec un produit antiparasitaire ou à d’autres usages. Les bouillies 
de pulvérisation à base de produit antiparasitaire, leur préparation et leurs usages doivent 
être dérivées des étiquettes de produits antiparasitaires individuelles.


Bouillie de pulvérisation  
à base de produit antiparasitaire


Quantité de 
NUFARM 


ENHANCE par litre 
de bouillie de 
pulvérisation


Remarques


ACTIVOL® 250 mL/1 000 L Pour usage sur les cerises douces et aigres


FALGRO® 250 mL/1 000 L Pour usage sur les cerises aigres


FOLICUR 432 F FONGICIDE FOLIAIRE 1,25 L/1000L Consulter l’étiquette de FOLICUR 432 pour le 
mode d’emploi.


FONGICIDE FOLIAIRE PROLINE 
480 SC 1,25 L/1000L Proline 480 SC doit être dispersé à fond avant 


d’ajouter NUFARM ENHANCE


AMBUSH® 500EC, POUNCE 384 
Insecticide® 300 mL/1 000 L Pour usage sur les choux.


EVEREST 70 Herbicide granulé 
dispersable dans l’eau 2,5 L/1 000 L Pour usage sur le blé de printemps et le blé dur


EVEREST SOLUPAK 70 DF 2,5 L/1 000 L Pour usage sur le blé de printemps et le blé dur


AXIAL 100 EC Herbicide 2,5 L/1 000 L Pour usage sur l’orge de printemps, le blé de 
printemps 


DÉFANANT REGLONE 1 L/1 000 L


Ne pas utiliser NUFARM ENHANCE avec 
REGLONE pour supprimer la spargoute des 
champs. Ne pas utiliser NUFARM ENHANCE 
avec RELGONE pour défaner les pommes de 
terre, sauf pour l’usage recommandé dans les 
provinces des Prairies, à raison de 1,25 L/ha 
de REGLONE


PINNACLE TOSS-N-GO Herbicide, 
PINNACLE SG Herbicide, REFLEX® 
HERBICIDE, TELAR® HERBICIDE


1 L/1 000 L


Ajouter NUFARM ENHANCE en dernier. L’usage 
de l’antimousse FLAT-OUT peut s’avérer 
nécessaire. Consulter l’étiquette de chaque 
produit pour le mode d’emploi.
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Bouillie de pulvérisation  
à base de produit antiparasitaire


Quantité de 
NUFARM 


ENHANCE par litre 
de bouillie de 
pulvérisation


Remarques


ACCENT®, ALLY®, REFINE EXTRA 
75 DF Herbicide, REFINE EXTRA 75 
TOSS-N-GO Herbicide, ELIM EP 
HERBICIDE 25% Pâte granulée, ELIM 
EP 25 DF Herbicide


MUSTER®, PEAK 75WG Herbicide, 
CLASSIC®, RELIANCE™ STS 
Toss-N-Go, ESCORT®, COMPAS 
480 EC EMULSIFIABLE SELECTIVE 
WEEDKILLER, BEACON® , SUMMIT 
WG®, CURTAIL*M®,  LONTREL® 360, 
PARDNER®, ULTIM 75 DF Herbicide, 
NUFARM KORIL 235 HERBICIDE 
LIQUIDE


2 L/1 000 L


Ajouter NUFARM ENHANCE en dernier. L’usage 
de l’antimousse FLAT-OUT peut s’avérer 
nécessaire. Consulter l’étiquette de chaque 
produit pour le mode d’emploi.


PURSUIT 240, PURSUIT Herbicide 
pour fèves de soya (agricole), 
PURSUIT Herbicide, PURSUIT 70 
DG Herbicide, FIELDSTAR WDG 
Herbicide, FIELDSTAR WDG WSP 
Herbicide, DISTINCT Herbicide, 
DISTINCT WDG Herbicide, REFLEX 
+ PURSUIT®, UPBEET®, UNITY® 280 
EC, MERIDIAN®, ACC 299263 70 
WDG, SIGNAL HERBICIDE, AIM EC 
HERBICIDE


2,5 L/1 000 L


Ajouter NUFARM ENHANCE en dernier. 
Consulter l’étiquette de chaque produit pour le 
mode d’emploi. 
Pour la dose supérieure de SIGNAL 
HERBICIDE, 290 mL/ha, utiliser avec NUFARM 
ENHANCE à 0,32 % vol/vol.(3,2 L/1000 L)


ELEVATE® 50 WDG 200 mL/1 000 L Pour usage sur le raisin
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Bouillie de pulvérisation  
à base de produit antiparasitaire


Quantité de 
NUFARM 


ENHANCE par litre 
de bouillie de 
pulvérisation


Remarques


TOUCHDOWN® 480, TOUCHDOWN® 
600, TOUCHDOWN® iQ, ROUNDUP®, 
VANTAGETM Plus, VANTAGE Solution 
herbicide, ROUNDUP® DRY, 
ROUNDUP TRANSORB, GLYFOS 
BIO 450 HERBICIDE, GLYFOS BIO 
HERBICIDE


GLYFOS SOLUBLE CONCENTRATE 
HERBICIDE II ,GLYFOS AU SOLUBLE 
CONCENTRATE HERBICIDE


GLYFOS SOLUBLE CONCENTRATE 
HERBICIDE, RENEGADE® HC 
HERBICIDE LIQUIDE, NUFARM 
CREDIT HERBICIDE LIQUIDE, 
CREDIT PLUS HERBICIDE LIQUIDE, 
HERBICIDE CREDIT 45, NUFARM 
CREDIT 360 HERBICIDE LIQUIDE


MAVERICK II HERBICIDE, MAVERICK 
III HERBICIDE, MANAGE 780, 
HERBICIDE LIQUIDE IPCO FACTOR 
540, R/T 540 HERBICIDE LIQUIDE, 
TOUCHDOWN TOTALE, ROUNDUP 
WEATHERMAX HERBICIDE LIQUIDE 
AVEC LA TECHNOLOGIE TRANSORB 
2, ROUNDUP TRANSORB HC 
HERBICIDE LIQUIDE,  et ROUNDUP 
ULTRA 2 HERBICIDE LIQUIDE


350 mL/ha  dans
50 à 100 L


500 mL/100 L


Usages : Chiendent, travail réduit du sol ou 
culture sans labour, semis et jachère. 


Chiendent : pour des volumes d’eau de 150 
à 300 L/ha.


RESPECTER LES DOSES DE PRODUIT NON 
IONIQUE INDIQUÉES SUR LES ÉTIQUETTES 
DES PRODUITS.


REMARQUE : Ne pas excéder la dose de NUFARM ENHANCE indiquée, surtout lorsqu’il 
s’agit de produits qui contiennent leur propre agent mouillant. Une quantité trop importante 
de mouillant peut entraîner la perte de la pulvérisation en raison du ruissellement excessif. 
Consulter l’étiquette de chaque produit pour le mode d’emploi complet. Puisque ce produit 
n’est pas homologué pour la suppression des ravageurs dans des milieux 
aquatiques, NE PAS l’utiliser pour supprimer les ravageurs aquatiques.


TM / ® Tous les produits indiqués sont des marques de commerce ou des marques 
déposées de leurs compagnies respectives.


11-1812 					                    A-23 août, 2011
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